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RÉSUMÉ 

Le Comité de l’innovation en agriculture (le Comité) entrevoit un avenir très prometteur pour le secteur 
agricole et agroalimentaire canadien. Pour que le secteur réalise tout son potentiel de croissance, il faut 
maximiser la capacité d’innovation dans toute la chaîne de valeur. Alors qu’un grand nombre de parties 
prenantes ont un rôle à jouer quant à accroître l’innovation dans le secteur, c’est l’industrie qui doit 
stimuler l’innovation avec l’appui des pouvoirs publics.

Le principal défi de l’innovation à long terme pour le secteur agricole et agroalimentaire canadien est 
de combattre le sous-investissement chronique dans la recherche et le développement (R et D). Pour 
résoudre ce problème, il faut une action concertée dans les principaux secteurs de priorité qui sont 
relevés dans le présent rapport. Des recommandations détaillées sont fournies. 

Réforme de la réglementation

Abolir simplement des réglementations n’est pas la solution pour réaliser une réforme réglementaire.  
Un processus continu de modernisation, harmonisé à l’échelle nationale et internationale, est requis. Les 
initiatives de modernisation de la réglementation sont cruciales afin de permettre au Canada d’affirmer 
qu’il est « ouvert aux affaires ».

Climat d’investissement favorable à l’innovation et à la compétitivité

Un climat d’investissement favorable à l’entreprise est un facteur clé pour appuyer l’innovation 
dirigée par l’industrie. En général, les facteurs économiques à prendre en considération comme 
l’accès au capital, à la main-d’œuvre, aux marchés et à la technologie, ainsi que les taux d’imposition 
concurrentiels, sont importants pour la création de conditions qui favorisent l’augmentation des 
investissements. 

Collaborations entre le secteur public et le secteur privé 

En vue d’obtenir l’impact le plus significatif, des partenariats entre les gouvernements, le milieu 
universitaire et le secteur privé sont requis pour stimuler l’innovation dans la chaîne de valeur et dans 
tout l’éventail des activités d’innovation (de la recherche à la commercialisation). 

Culture entrepreneuriale

Il y a un changement de philosophie chez les premiers utilisateurs, un changement de mentalité en 
faveur de la compréhension de la demande des marchés et des consommateurs plutôt que la production. 
Le défi pour le secteur consiste à adhérer à cette philosophie. De plus, les membres du Comité de 
l’innovation en agriculture reconnaissent que la motivation et l’habileté de saisir de nouvelles occasions 
dépendent grandement de la capacité de l’industrie d’accroître la sensibilisation aux débouchés agricoles 
afin d’attirer les entrepreneurs, les investisseurs et le personnel hautement qualifié qui peuvent aider à 
positionner le Canada au rang de chef de file mondial en innovation. 
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Recommandations générales du Comité

Les délibérations du Comité sur les quatre thèmes ont abouti aux six recommandations déterminantes et 
interdépendantes suivantes : 

1. Le Canada doit se doter d’un environnement d’affaires concurrentiel s’il veut devenir une  
destination de choix pour les investissements, notamment dans la R et D et la transformation à 
valeur ajoutée.

2. L’adoption d’une certaine façon de penser par les gouvernements, le milieu universitaire et  
l’industrie en matière de « commercialisation rapide » est essentielle pour soutenir la concurrence 
sur les marchés internationaux.

3. Un cadre réglementaire moderne, fondé sur des données scientifiques, constitue une composante 
clé d’un environnement d’affaires concurrentiel permettant d’accéder à des intrants appropriés 
et de maximiser les possibilités d’accès aux marchés mondiaux. Il est nécessaire que ce cadre soit 
harmonisé avec les exigences des diverses compétences au Canada. 

4. Une meilleure coordination, collaboration et optimisation des ressources, ainsi que la mise de 
l’accent sur les consommateurs, sont des objectifs réalisables par l’intermédiaire de la création de 
partenariats et de grappes en R et D entre les gouvernements, le milieu universitaire et l’industrie. 

5. L’analyse comparative est un outil important qui permet de mesurer nos capacités actuelles et de 
les comparer avec ce qui se fait chez nos concurrents (p. ex. adoption de produits, de pratiques, de 
technologies et de processus nouveaux) et peut favoriser un emploi plus productif des ressources 
actuelles et futures. 

6. La sensibilisation aux débouchés dans le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire ainsi  
que la description du rôle des technologies agricoles modernes et des processus d’approbation 
vigoureux du Canada en ce qui concerne les aliments et les nouvelles techniques de production 
jouent un rôle essentiel dans le soutien à un secteur novateur. 
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RAPPORT DU COMITÉ DE L’INNOVATION  
EN AGRICULTURE

1.1 Introduction

Le Comité de l’innovation en agriculture a été annoncé en septembre 
2013 et son mandat est de fournir de l’expertise en matière de 
recherche et de développement en agriculture. Le Comité est le 
premier organisme consultatif national ayant pour mandat de 
prodiguer des conseils au ministre sur l’innovation en agriculture.

Les membres du Comité entrevoient un avenir très prometteur pour 
le secteur agricole et agroalimentaire canadien. En même temps, 
ils reconnaissent les nombreuses difficultés qu’affronte le secteur, 
notamment la concurrence accrue des pays producteurs à faibles 
coûts, la vigueur du dollar canadien, les coûts accrus des facteurs 
de production et les préoccupations suscitées par l’énergie. Pour 
demeurer concurrentiel à l’échelle mondiale, il est nécessaire de 
comprendre les questions de compétitivité qui sont en jeu dans les 
chaînes de valeur, et ce, par rapport à la situation de nos concurrents. 
Le Comité est d’avis que la croissance du secteur et sa compétitivité 
soutenue dépendront dans une large mesure de notre capacité à 
maximiser notre potentiel d’innovation dans l’ensemble de la chaîne 
de valeur, depuis des facteurs de production très performants jusqu’à 
l’exportation et à l’engagement créatif auprès des consommateurs. Pour atteindre le plein potentiel 
d’innovation du secteur, les membres du Comité insistent sur l’importance de créer un environnement 
d’affaires concurrentiel favorable à la fois à l’innovation et à l’investissement, jouant un rôle clé dans les 
initiatives d’innovation menées par l’industrie. 

L’innovation est en réalité un concept assez simple. Pour nous, cela veut dire produire de la valeur à 
partir de la création et de l’adoption de nouvelles technologies, de nouveaux produits, processus et 
modèles d’affaires. La recherche, le développement, la commercialisation et l’adoption sont autant 
d’éléments cruciaux de l’innovation. Malgré la relative simplicité du concept en cause, la concrétisation 
systématique de l’« innovation » est éminemment complexe. Le Comité reconnaît la complexité du 
système d’innovation canadien et les difficultés intrinsèques de son bon fonctionnement de manière 
intégrée et globale. 

Un grand nombre d’acteurs différents appuient l’innovation, mais c’est l’industrie qui doit stimuler 
l’innovation avec l’appui des pouvoirs publics. Par conséquent, plusieurs principes doivent être 
appliqués à mesure que nous progressons, à savoir :

•	 Les débouchés dans l’industrie et le marché doivent stimuler les priorités en matière d’innovation. 

•	 Les gouvernements ont collectivement un rôle essentiel à jouer dans la création des bonnes  
conditions destinées à encourager et à récompenser l’innovation et les innovateurs.

Les récompenses d’une bonne 
innovation

Le « taille-feuillage des carottes » 
a permis de réduire les pertes  
de rendement attribuables à la 
pourriture sclérotique de 80 % 
depuis 2008. Un passage du 
taille-feuillage coûte 5 $ par acre, 
comparativement à 20 $ par 
épandage de pesticides

En collaboration avec les  
producteurs, les transformateurs 
et le gouvernement, l’Université 
de Guelph a conçu un lait enrichi 
d’ADH qui a entraîné une hausse 
des prix de 15 % à 30 % dans 
l’ensemble du Canada.

Source : AAC, 2013
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•	 L’innovation n’est possible que si le nouveau produit, processus ou autre est mis en marché ou 
adopté; par conséquent, tous les investissements au chapitre de l’innovation doivent reposer sur 
une stratégie de mise en œuvre cohérente; 

•	 Une innovation réussie nécessite un plan touchant toute la filière de l’innovation et permettant 
de reconnaître les joueurs qui doivent participer et à quel moment.

•	 Le gouvernement joue un rôle unique et essentiel en ce qui concerne les lacunes dans la filière de 
l’innovation, parce que les résultats ne se traduisent pas assez rapidement en termes monétaires 
pour convenir au secteur privé, ou encore parce que l’innovation ne peut être monnayée  
(p. ex. culture sans labour). 

Le principal défi à long terme qui se pose au secteur canadien de l’agriculture et de l’agroalimentaire en 
matière d’innovation est le sous-financement chronique. Le Comité est d’avis que le sous-investissement 
du secteur privé dans l’innovation est le fruit d’une convergence de facteurs, notamment d’un climat de 
réglementation redoutable pour les entreprises, d’un climat d’investissement plutôt tiède, de l’absence 
générale de partenariats précis et de structures qui favorisent les partenariats concertés, et de la culture 
commerciale réfractaire aux risques. Ce ne sont manifestement pas là des facteurs séparés ou isolés, 
mais des facteurs qui interagissent les uns avec les autres et le résultat est loin d’être un investissement 
optimal dans l’innovation. Et cela est en passe de devenir un problème aigu que les gouvernements 
doivent résoudre en repensant et révisant le rôle qu’ils jouent dans les systèmes d’innovation et leur 
capacité à offrir une aide financière.

Pour traiter ces questions, le Comité a relevé quatre thèmes principaux : la réforme de la réglementation; 
un climat d’investissement favorable à l’innovation et à la compétitivité; des collaborations public-privé 
ou des grappes d’innovation; et une culture entrepreneuriale. 

Les délibérations du Comité sur ces quatre thèmes prioritaires ont donné lieu à la formulation de 
six recommandations très importantes et interreliées qui permettraient de renforcer collectivement 
l’écosystème d’innovation du Canada dans le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire et de 
promouvoir l’innovation dans ce même secteur. 

1.2 Recommandations très importantes pour la promotion de l’innovation  
dans le secteur

1.2.1.  Le Canada doit se doter d’un environnement d’affaires concurrentiel s’il veut devenir une 
destination de choix pour les investissements, surtout dans la R et D et la transformation à 
valeur ajoutée.

1.2.2.  La façon de penser du gouvernement, du milieu universitaire et de l’industrie en matière de 
« commercialisation rapide » est essentielle pour soutenir la concurrence sur les marchés 
internationaux.

1.2.3. Un cadre réglementaire moderne, fondé sur des données scientifiques, constitue une  
composante clé d’un environnement d’affaires concurrentiel permettant d’accéder à des 
intrants appropriés et de maximiser les possibilités d’accès aux marchés mondiaux. Il est 
nécessaire que ce cadre soit harmonisé avec les exigences des diverses compétences au Canada. 
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1.2.4.  L’établissement de partenariats et de regroupements en R et D entre le gouvernement,  
le milieu universitaire et l’industrie permettent d’atteindre les objectifs suivants :  
meilleure coordination, collaboration, utilisation optimale des ressources et accent  
sur les consommateurs. 

1.2.5.  L’analyse comparative est un outil utile pour comprendre 
nos capacités existantes et les comparer avec celles de nos 
concurrents (p. ex. l’adoption de produits, de pratiques, 
de technologies et de processus nouveaux) ainsi que  
pour favoriser un emploi plus productif des ressources 
actuelles et futures. 

1.2.6.  La sensibilisation aux débouchés dans le secteur de  
l’agriculture et de l’agroalimentaire, l’explication du rôle 
des technologies agricoles modernes et les processus  
d’approbation rigoureux du Canada en ce qui concerne 
les nouvelles techniques de production alimentaire 
joueront un rôle essentiel dans le soutien à un secteur 
novateur. 

L’analyse comparative peut être utilisée pour établir une ligne de 
référence permettant de savoir où se situe le Canada par rapport à 
ses principaux partenaires commerciaux et de mieux comprendre 
les pratiques optimales relatives à ces quatre secteurs prioritaires. 
Les membres du Comité ont souligné la nécessité d’un recensement 
agricole de Statistique Canada pour soutenir l’analyse comparative 
en cours. 

2.1 Thème : Réforme de la réglementation

Le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire a demandé au Comité de déterminer les principaux 
problèmes réglementaires d’ordre systémique qui nuisent à la promotion de l’innovation dans le secteur 
agricole et agroalimentaire. Les membres du Comité ont cerné les problèmes présentés ci-dessous1 . 

2.1.1.  Efficacité : Une analyse plus détaillée est nécessaire pour déterminer si une surveillance  
gouvernementale est nécessaire pour s’assurer de l’efficacité des produits ou, dans certains 
cas, si le marché devrait jouer un rôle clé.

2.1.2.  Fardeau réglementaire : Le gouvernement doit accroître la collaboration et l’harmonisation 
des règlements avec les partenaires commerciaux pour simplifier le processus d’approbation 
et faciliter l’accès aux meilleurs intrants agricoles.

2.1.3.  Efficience réglementaire : Les organismes de réglementation devraient utiliser les meilleurs 
outils réglementaires et les plus rapides, tels que l’Incorporation par renvoi, les normes  
internationales et la réglementation basée sur les résultats. 

Dans son rapport de 2013,  
la Fédération canadienne de  
l’entreprise indépendante place  
la bureaucratie au sommet de 
la liste des préoccupations des 
producteurs (79 %)

Soixante-douze pour cent des  
producteurs sont d’avis que la  
bureaucratie s’est accrue au  
cours des trois dernières années 
comparativement à 55 % des 
autres propriétaires d’entreprises. 
Quatre-vingt-sept pour cent des 
propriétaires d’agroentreprises sont 
d’avis que l’excès de réglementation 
ajoute du stress à leur vie  
comparativement à 62 % des  
autres propriétaires d’entreprises.  
Soixante-huit pour cent des  
producteurs sont d’avis que la  
bureaucratie les décourage de  
faire prospérer leur entreprise  
comparativement à 62 % des  
autres propriétaires d’entreprises.

Source : Rapport de 2013 de la 
Fédération canadienne de  
l’entreprise indépendante

1 Voir l’annexe A pour en savoir plus sur les délibérations du Comité à cet égard. 
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2.1.4.  Système de réglementation fondé sur des principes scientifiques : Maintenir une méthode à 
fondement scientifique présente plusieurs avantages. Toutefois, les nouvelles technologies 
doivent être mieux comprises par les consommateurs et, à cet effet, le gouvernement et  
l’industrie ont des rôles importants à jouer dans la communication et les sciences afin de 
détruire les mythes.

2.1.5.  Organisme de réglementation et communication réglementée : Les organismes de  
réglementation devraient continuer à insister sur une transparence et une prévisibilité  
accrues afin d’améliorer les communications avec les entreprises. 

2.1.6.  Contraintes des petites entreprises liées aux activités de conformité : Le gouvernement 
devrait suivre les réglementations basées sur les résultats plutôt que les réglementations  
normatives afin d’alléger le fardeau réglementaire sur les petites entreprises. L’exécution  
de la réglementation devrait fournir une certaine souplesse en matière de conformité alors 
que l’industrie travaille à résoudre les problèmes relatifs à la satisfaction des obligations 
réglementaires. 

2.1.7.  Nouveauté : Une étude plus approfondie de l’approche utilisée par le Canada vis-à-vis de  
la nouveauté est justifiée étant donné que les produits non approuvés au Canada reçoivent 
parfois une approbation d’autres pays. En outre, il est essentiel d’avoir une définition  
uniforme de « nouveauté » afin de s’assurer que l’industrie comprend les exigences en 
matière d’applicabilité et de conformité.

2.2 Sommaire des discussions du Comité

Un cadre réglementaire moderne est essentiel à la santé et la sécurité, mais il l’est également afin de 
promouvoir l’innovation, de stimuler la compétitivité, de permettre l’accès au marché et d’attirer la 
recherche et les investissements. Le système réglementaire actuel est généralement perçu par l’industrie 
comme étant trop lent, imprévisible et coûteux et ne permettant pas l’accès à des intrants similaires 
à ceux des concurrents. Des modalités d’approbation fastidieuses entravent l’accès du Canada à 
des produits et processus d’innovation plus efficaces (p. ex. les intrants agricoles) et dissuadent 
les investissements du secteur privé au Canada. En outre, des règlements désuets et normatifs font 
obstacle à l’adoption de pratiques commerciales, de technologies et de processus novateurs. D’après 
notre expérience, le régime de réglementation canadien n’arrive pas à évoluer au même rythme que les 
innovations dans le secteur.

La réponse ne consiste pas tout bonnement à éliminer les règlements, compte tenu de leur importance 
névralgique pour la salubrité des aliments et des aliments pour le bétail, et pour permettre l’accès au 
marché pour les exportations canadiennes. Toutefois, une réglementation plus intelligente, mieux pensée 
et plus réceptive est essentielle.

Le manque de concordance entre les prescriptions réglementaires 
fédérales, provinciales et municipales alourdit le coût et le fardeau 
réglementaire du lancement de nouvelles agro-entreprises au Canada. 
Ce manque de concordance ne facilite pas les affaires au Canada et 
risque d’avoir des répercussions néfastes sur le climat d’investissement 
en agriculture et la culture entrepreneuriale au Canada. 

La vision de Santé Canada  
consiste à transformer une 
dizaine de cadres désuets  
pour créer un système de  
réglementation efficient,  
transparent et harmonisé. 

Source : Présentation de Santé 
Canada au Comité, février 2013
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Les stratégies pour les sciences et la technologie peuvent être utilisées pour établir un lien entre 
l’innovation et la réglementation, ce qui pourrait favoriser une meilleure harmonisation des règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux et se traduire par une réduction du fardeau administratif pour 
l’industrie. (Voir la lettre du Comité adressée au sous-ministre d’Industrie Canada dans l’Annexe B). 

Une modernisation de la réglementation doit être mise en œuvre de façon continue et vigoureuse afin 
que les investissements en science et en technologie puissent mener à de nouvelles idées qui aboutissent 
à la mise en marché. Les membres du Comité sont néanmoins encouragés par les multiples efforts de 
réforme de la réglementation déployés par Santé Canada, l’ACIA et les travaux réalisés sous l’égide du 
Conseil Canada-États-Unis de coopération en matière de réglementation (CCR).

En particulier, les membres se félicitent du Plan stratégique de Santé Canada dont le but est de bâtir 
un régime de réglementation durable fondé sur les risques plutôt qu’un système de classification rigide; 
et du passage d’un organe de réglementation national à un organe international. Par exemple, en 
vertu du CCR, on procède à l’homologation conjointe des médicaments à usage vétérinaire grâce à la 
collaboration et à l’échange de recherches pour prendre des décisions conjointes entre le Canada et les 
États-Unis.

Les membres ont été heureux d’apprendre par ailleurs que les efforts de réforme de l’ACIA allégeront le 
fardeau de conformité inutile et favoriseront l’innovation, tout en contribuant à la salubrité des aliments 
de même qu’à la pérennité de l’environnement et de l’économie. En particulier, il faut se féliciter de 
l’importance que l’ACIA attache aux résultats, par opposition aux prescriptions. 

L’exemple de la pasteurisation utilisé par l’ACIA pour décrire la différence obtenue illustre la façon 
dont l’innovation est étouffée par des règlements normatifs. La réglementation en vigueur dicte que la 
pasteurisation doit se faire en chauffant un produit alimentaire à une température donnée pendant une 
certaine durée. Cette prescription supprime l’incitation à investir dans la mise au point ou l’adoption 
d’un moyen plus nouveau, supérieur et moins cher permettant d’atteindre le même résultat que la 
pasteurisation à base d’énergie thermique. D’autres pays et entreprises peuvent facilement se retrouver 
en avance sur les entreprises canadiennes de cette façon et de diverses autres, tout en produisant des 
processus et des produits moins coûteux, plus efficaces et plus 
salubres. Cela n’est manifestement pas logique. 

Ces types d’initiatives de réforme étayent le message selon lequel  
le Canada est « prêt à faire des affaires », ce qui est indispensable  
pour attirer les investissements du secteur privé et bâtir une culture 
agro-entrepreneuriale. 

En même temps, les membres du Comité admettent qu’il est 
nécessaire de donner du temps à l’industrie pour s’adapter aux 
changements découlant d’un certain nombre d’initiatives de réforme 
de la réglementation prises simultanément. Même si elles partent 
de bonnes intentions, si elles ne sont pas menées à bien avec soin, 
ces initiatives risquent de créer un désavantage concurrentiel pour 
certains protagonistes de l’industrie par rapport à leurs concurrents 
canadiens et étrangers. 

L’Agence canadienne  
d’inspection des aliments  
a entrepris un important  
programme de changement.

L’initiative de réforme de la  
réglementation la plus complète 
et la plus marquante à l’heure  
actuelle au Canada. La présente 
initiative de réforme vise à 
renforcer la fondation de l’ACIA 
en matière de législation, de 
programmes de réglementation 
et de tenue d’inspections et à 
offrir de nouvelles possibilités 
d’innovation et de compétitivité 
au secteur tout en préservant la 
sécurité du public et la durabilité  
environnementale et économique.

Source : Présentation de l’ACIA 
au Comité, février 2013.
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Le Comité comprend que ces problèmes seront étudiés par un sous-comité sur les réglementations sous 
l’égide de la Table ronde sur la chaîne de valeur.

3.1 Thème : Climat d’investissement favorable à l’innovation et aux impératifs de 
la compétitivité

En se basant sur les discussions du Comité concernant le climat d’investissement au Canada, les conseils 
suivants sont fournis :

3.1.1.  Le gouvernement fédéral doit renforcer la protection des obtentions végétales au Canada 
pour faire du Canada une destination de choix en matière d’innovation agricole. Un régime 
de protection de la propriété intellectuelle concurrentiel permettra d’attirer au Canada les 
investissements étrangers en R et D, tout en soutenant la compétitivité de tout le secteur.

3.1.2.  Les gouvernements doivent trouver des moyens d’offrir des programmes accessibles qui  
permettent de « suivre le rythme du monde des affaires » et qui établissent la bonne  
combinaison de politiques et d’outils de programmes permettant de tirer parti de  
l’investissement privé et de stimuler l’innovation sans créer d’effets de distorsion sur le 
marché ni biaiser les décisions d’investissement. 

3.1.3.  Les gouvernements doivent poursuivre les efforts de transformation des programmes offerts 
dans le cadre de l’initiative Cultivons l’avenir 2 et travailler à simplifier la série de  
programmes grâce à des améliorations axées sur le consommateur comme AgriGuichet.

3.1.4.  Des moyens d’établir des liens entre les programmes d’innovation d’AAC et ceux d’autres 
ministères fédéraux doivent être trouvés, de sorte que les demandeurs de l’industrie soient 
plus aptes à cerner toute la gamme de programmes d’aide du gouvernement.

3.1.5.  Les gouvernements fédéral et provinciaux doivent étudier les possibilités d’harmoniser  
les exigences des programmes dans des domaines tels que les processus de demande, la  
reconnaissance mutuelle des évaluations de diligence raisonnable lors de l’examen des 
projets et les modes de collaboration proactifs pour l’évaluation des demandes qui touchent 
plusieurs administrations et ministères. 

3.1.6.  Le gouvernement, le milieu universitaire et l’industrie doivent étudier les moyens d’encourager 
un écosystème d’investissement plus solide comprenant davantage d’« investisseurs majeurs » 
canadiens, une mesure considérée comme étant nécessaire pour attirer davantage  
d’investisseurs étrangers dans le secteur. 

3.1.7. L’industrie doit tisser des liens plus étroits avec les établissements d’enseignement, afin  
d’attirer davantage de personnes hautement qualifiées dans le secteur. Cela pourrait signifier 
l’établissement d’échanges avec des étudiants afin de les sensibiliser à la vaste gamme de  
carrières dans le secteur de l’agriculture, allant des carrières en sciences de la vie à celles en 
production agricole primaire et en transformation des aliments à valeur ajoutée.

3.1.8.  Le gouvernement fédéral doit collaborer avec l’industrie, les gouvernements provinciaux et 
les administrations municipales pour faire mieux comprendre à la population l’importance 
de l’agriculture moderne, le rôle des nouvelles technologies et la robustesse de notre processus 
d’approbation des produits. 
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3.2 Sommaire des discussions du Comité

Un climat d’investissement favorable aux affaires et à l’innovation fournit l’environnement nécessaire 
pour permettre l’innovation menée par l’industrie et pour augmenter le niveau d’investissement soutenu 
du secteur privé. Le Canada réussit à transformer les fonds de recherche en savoir, mais il ne réussit pas 
aussi bien à convertir les connaissances en innovation par la voie de la mise en marché et de l’adoption. 
Afin d’accroître la mise en marché, les membres du Comité sont d’avis qu’en plus de s’attaquer au 
problème du sous-investissement chronique, il faut aussi être attentif à d’autres facteurs non financiers 
inhérents à la mise en marché. Le gouvernement doit offrir des programmes accessibles qui « évoluent 
au rythme des entreprises », savoir bien combiner les politiques et les outils de programmes pour tirer 
parti des investissements privés et stimuler l’innovation sans créer de distorsions sur le marché ni biaiser 
les décisions d’investissement. 

Les membres du Comité ont mis en valeur le fait que le climat 
d’investissement comporte un certain nombre d’éléments clés qui 
ont une incidence directe et indirecte sur l’attrait des investissements 
dans le secteur. Selon eux, la capacité de l’industrie à communiquer 
les avantages d’un secteur agricole moderne fondé sur la science, qui 
fonctionne dans un système réglementaire de classe mondiale, est 
essentielle pour susciter l’intérêt des investissements dans le secteur. 
Les membres du Comité ont aussi souligné l’importance de l’aspect 
humain lié au secteur et la façon dont cela influe sur les décisions 
d’investissement. Plus précisément, les membres du Comité sont d’avis 
que l’aspect humain fait appel à l’importance des partenariats et de 
la connectivité du secteur, ainsi qu’à la capacité de retenir et d’attirer 
un personnel et des dirigeants hautement qualifiés issus d’un large 
éventail de disciplines (comme les sciences, les finances, l’agronomie et 
les ressources humaines) requis pour soutenir l’innovation. En outre, 
il a été constaté que l’existence d’un régime de propriété intellectuelle 
moderne, accompagné d’un régime fiscal qui fournit les mesures 
incitatives pertinentes, est l’une des composantes de la création d’un 
environnement favorable contribuant à faire en sorte que le secteur a une réputation d’endroit propice 
aux investissements. 

Israël est un exemple intéressant de pays doté d’un marché du capital-risque impressionnant et d’une 
culture entrepreneuriale solide. La culture israélienne instille également à ses membres une attitude 
« gagnante » dès leur plus jeune âge. En bâtissant son écosystème du capital-risque, Israël a mis 
explicitement l’accent sur l’adaptation à la mondialisation en aidant les entrepreneurs à établir des 
contacts aux États-Unis. Comparativement, l’approche du Canada a consisté à saisir d’abord les 
possibilités en matière de capital risque à l’échelon national, puis celles à l’échelon international. En 
outre, dès les années 1990, le gouvernement d’Israël a créé un fonds d’investissement de 220 millions de 
dollars visant à soutenir les entreprises israéliennes en démarrage et les partenariats avec les investisseurs 
américains et européens. 

Israël s’est classé régulièrement 
parmi les cinq premiers pays  
au rang de l’innovation  
internationale. 

L’environnement financier  
favorable d’Israël, particulièrement 
évident dans sa facilité d’accès  
à du capital risque (3e place),  
a contribué à faire de ce pays  
un géant de l’innovation.  
L’environnement incertain auquel 
font face les jeunes nations du 
Moyen Orient a également joué un 
rôle dans le développement d’une 
culture d’adaptabilité et de prise 
de risques. 

Source : Rapport sur la  
compétitivité mondiale 2010-2011 
du Forum économique mondial/
CNN Money a service, de CNN, 
Fortune and Money. 
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Le Comité considère que le climat d’investissement englobe les investissements potentiels d’une 
entreprise et ceux réalisés par des investisseurs externes comme les sociétés de capital-risque et d’autres 
organisations fournissant ce type de capital. Ainsi, les dépenses des entreprises en R et D (DERD) sont 
prises en considération au même titre que la disponibilité du capital-risque. La tendance mondiale à 
des investissements étrangers sans cesse croissants dans les terres agricoles est bien documentée; aux 
fins du présent rapport, le Comité a mis l’accent sur le climat d’investissement en matière d’innovation 
dans le domaine des intrants (semences, produits chimiques, engrais), des innovations en matière de 
processus destinées à la production agricole primaire (telles les applications en agriculture de précision), 
des investissements touchant l’amélioration des utilisations finales (p. ex. l’emploi de matériaux 
biocomposites au lieu de matériaux dérivés du pétrole) et des nouveaux produits alimentaires. 

Les membres du Comité ont constaté que le climat d’investissement en agriculture s’est amélioré. Les 
récentes tendances de la demande mondiale de produits alimentaires, l’attention accrue portée à la 
sécurité alimentaire nationale, ainsi que les nouveaux débouchés de la bioéconomie ont élevé les prix 
d’un bout à l’autre de la chaîne de valeur. Cette situation a eu un effet positif sur les flux de trésorerie, 
de même que sur la capacité et le désir d’investir dans l’innovation. Par conséquent, les forces du 
marché améliorent le climat d’investissement dans le secteur, bien que l’innovation s’inscrive dans un 
processus à long terme et qu’elle doive être renouvelée à travers les cycles. Cependant, les niveaux 
canadiens de R et D se situent sous la moyenne des pays membres de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) dans le secteur des aliments et des boissons. 

Figure 1 : Intensité de R et D par industrie, moyenne canadienne et des pays  
membres de l’OCDE, 2006

Les intensités de R-D sont 
calculées en pourcentage 

de la valeur ajoutée.
L’abréviation « n.c.a. » 

désigne des industries non 
classées ailleurs. 
*Aucune donnée 
pour le Canada

Source des données : 
OCDE (2012b)
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Les investissements des entreprises en recherche et développement constituent un facteur clé de 
l’innovation. Au Canada, ils ont connu une baisse (dans tous les secteurs) par rapport au produit 
intérieur brut (PIB), passant de 1,14 % du PIB en 2006 à 0,89 % en 2011, alors que cette proportion a 
augmenté dans la plupart des pays de l’OCDE durant cette période (CSTI, 2012). Les niveaux de R et D 
des entreprises canadiennes du secteur agricole se situent dans l’intervalle de 0,4 % 0,6 % du PIB. Aux 
États-Unis, les investissements en R et D représentent 1,1 % du PIB.

Le capital-risque est un facteur important de l’innovation. Les investisseurs du secteur agricole canadien 
semblent toutefois manquer d’information et entretenir plusieurs préjugés (risques plus nombreux ou 
plus importants, réglementation complexe, délais de récupération des investissements plus longs, etc.) 
comparativement au secteur plus attrayant des technologies de l’information et des communications. 
Les investissements de capital-risque ont permis la création de 2 175 entreprises au Canada, qui ont 
engrangé des ventes de 18,3 milliards de dollars entre 1996 et 2007. Cependant, la grande majorité des 
investissements (15,4 milliards de dollars) ont visé l’informatique, la communication et la technologie, 
ce qui a fait en sorte qu’« un flux d’affaires a été grandement négligé au sein du secteur agricole » 
(Brook et Norland, 2011).

Les membres du Comité ont entendu dire qu’inciter les investisseurs américains à investir au Canada 
est un vrai défi. Pour rehausser l’attrait du Canada en tant que destination pour les investissements 
en agriculture, le Canada doit mettre en place un écosystème d’investissements plus fort, comportant 
davantage d’« investisseurs importants » canadiens qui investissent à la fois sur le marché national 
et à l’étranger. À l’heure actuelle, les investisseurs se concentrent sur des investissements aux étapes 
ultérieures, et beaucoup d’entre eux dirigent leurs efforts vers l’acquisition de terres. Les membres du 
Comité ont été impressionnés par la façon dont le gouvernement d’Israël encourage les entreprises à 
investir à l’étranger, d’abord en partageant les risques puis en ayant recours à des expatriés pour inciter 
les sociétés de capital-risque à investir en Israël. 

Dans le cadre de l’établissement d’un environnement d’affaires concurrentiel, le Canada doit être 
perçu comme une destination de choix pour l’innovation agricole. Pour attirer les investissements 
étrangers en R et D et permettre au Canada d’être perçu comme un pays propice aux investissements, 
le gouvernement doit offrir des systèmes de réglementation de calibre international, de telle sorte qu’ils 
soient perçus comme un avantage canadien, ou un « aimant », pour attirer davantage d’investissements 
en ce domaine. Plus particulièrement, le Canada doit devenir la première destination mondiale des 
investisseurs lorsqu’ils cherchent à obtenir une approbation réglementaire. 

Il est important que le gouvernement, le milieu universitaire et l’industrie collaborent en vue de cerner 
les facteurs de réussite essentiels liés à l’attraction des investissements. Les grands facteurs de réussite 
relevés par le Comité sont les suivants : le système de réglementation, la capacité d’attirer et de retenir 
un personnel hautement qualifié et l’accès à des marchés clés.

Protection de la propriété intellectuelle   

Les membres du Comité reconnaissent également la nécessité d’une protection efficace de la propriété 
intellectuelle (PI) pour stimuler et récompenser l’innovation, et ils font observer que l’amélioration de 
la protection des obtentions végétales sera un pas en avant qui permettra au Canada de demeurer un 
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chef de file mondial de l’innovation en agriculture. En créant un climat commercial concurrentiel et 
convivial, ce qui englobe la protection de la PI qui stimule et promeut les investissements du secteur 
privé, le gouvernement offrira des mesures de relance économique à l’ensemble du secteur. De plus, cela 
permettra d’attirer des investissements étrangers en R et D au Canada tout en soutenant l’ensemble du 
secteur afin qu’il demeure compétitif à l’échelle mondiale. 

Personnel hautement qualifié

La demande pour du personnel hautement qualifié et compétent est à la hausse dans tous les secteurs 
d’activité au Canada, et elle devrait continuer d’augmenter. Au moment où le secteur agricole est de 
plus en plus axé sur le savoir, la demande de personnel hautement qualifié dans le secteur devrait 
augmenter. Cependant, l’inscription dans les collèges d’agriculture semble être à la baisse, et le Canada 
est en concurrence sur le marché mondial pour attirer des talents. Dans les domaines spécialisés, 
comme l’amélioration génétique du canola, il est particulièrement nécessaire d’attirer et de mobiliser 
des étudiants, et de travailler en étroite collaboration avec le milieu universitaire afin de mieux 
faire connaître aux étudiants les carrières offertes dans le secteur de 
l’agriculture. 

Il est important d’avoir une meilleure compréhension de la capacité actuelle 
du personnel hautement qualifié au Canada et des mesures qui doivent 
être prises pour assurer que le secteur demeure concurrentiel ainsi qu’une 
destination de choix pour les investissements en menant des recherches  
de pointe. Les membres du Comité appuient l’établissement de liens plus 
forts entre les universités et l’industrie, puisque cela aidera les universités 
à mieux comprendre les besoins actuels et futurs de l’industrie en matière 
de marché du travail. Cette mesure contribuera à la création d’un cercle 
vertueux : la présence de personnel hautement qualifié attirera davantage 
d’investissements en R et D, et ces investissements contribueront à leur 
tour à attirer plus de personnes hautement qualifiées. 

Rationalisation des services et des programmes  

Les membres du Comité ont eu droit à un compte rendu des 
programmes et des services envisagés en vertu de Cultivons l’avenir 2 
et ils souscrivent entièrement à l’orientation qu’épouse cette initiative. 
Même s’il a été reconnu que l’accès aux services et aux programmes 
peut être difficile à négocier et ne fonctionne pas toujours à la vitesse 
des entreprises, les membres ont été impressionnés par la série 
simplifiée des programmes en vertu de Cultivons l’avenir 2 et par les 
améliorations centrées sur les consommateurs comme AgriGuichet. 

Rationalisés « de bout en bout », les programmes du gouvernement 
aident le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire à bénéficier 
plus facilement des principaux services et fonds nécessaires en temps 

Les taux d’obtention de diplôme 
dans les domaines scientifiques 
au Canada doivent doubler, à 
tout le moins, pour satisfaire les 
besoins en matière d’innovation, 
même en considérant l’apport 
d’autres sources comme  
l’immigration et le perfectionnement.

Source : CSTI, 2012

Le Canada a le deuxième plus  
bas fardeau fiscal du secteur  
manufacturier (y compris le secteur 
agroalimentaire), parmi 14 pays  
(de 30 % inférieur à celui aux  
États-Unis).

En ce qui concerne le secteur  
agroalimentaire, un modèle représen-
tatif d’opération de transformation des 
aliments (aliments en conserve/produits 
de confiserie) a été élaboré (avec des 
paramètres d’exploitation spécifiques) 
pour 14 pays. Le Canada a occupé le 
cinquième rang parmi les pays ayant  
un marché établi évalué dans ce secteur, 
les coûts d’exploitation estimés y étant  
2,2 % plus bas que les coûts aux  
États-Unis.

Source : KPMG, Choix concurrentiels  : 
Guide bisannuel de KPMG sur la  
localisation des entreprises à l’échelle 
internationale (2012).
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opportun. Les membres du Comité ont souligné l’importance d’établir des liens avec les programmes 
d’autres ministères gouvernementaux, comme le Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) 
du Conseil national de recherches du Canada (CNRC) afin d’aider les parties prenantes à avoir accès 
aux principaux services et fonds nécessaires en temps utile. La concordance avec les programmes 
provinciaux et territoriaux est un autre point qui a été soulevé. Les gouvernements doivent s’évertuer 
à harmoniser les exigences liées aux demandes, la reconnaissance mutuelle des évaluations faites avec 
toute la diligence voulue et collaborer de manière plus dynamique à l’évaluation des demandes qui 
couvrent de multiples entités administratives et ministères. 

Incitatifs fiscaux et financiers 

Au cours de ses délibérations, le Comité a souligné que la compétitivité du régime fiscal du Canada par 
rapport à celui des États-Unis représente une préoccupation importante. La firme KPMG a également 
diffusé un rapport spécial sur les coûts fiscaux, qui permet de comparer et de classer le fardeau fiscal 
total (y compris les impôts en matière d’entreprise, de capital, de ventes, de propriétés et les impôts 
divers, ainsi que les coûts de main d’œuvre prévus par la loi) que doivent affronter les entreprises dans 
plusieurs pays et villes. Selon une évaluation de 19 industries, le Canada a le deuxième fardeau fiscal le 
plus faible (derrière l’Inde), les coûts fiscaux totaux estimés y étant de 40 % inférieurs à ceux des  
États-Unis.

Dans le secteur de la fabrication seulement (qui comprend la 
transformation des aliments), le Canada s’est classé comme ayant le 
deuxième fardeau fiscal le plus bas, les coûts fiscaux totaux y étant 
d’environ 30 % inférieurs à ceux aux États-Unis. D’autres études de 
la sorte ont confirmé la compétitivité fiscale supérieure du Canada. 
Selon une étude sur le classement de la compétitivité fiscale globale 
annuelle de 2012, le taux effectif marginal d’imposition du Canada 
est le plus bas parmi les pays du G 7, favorisant une augmentation 
des investissements et une amélioration de la croissance 
économique2.

4.1 Thème : Collaborations entre le secteur public et 
le secteur privé

À la lumière des discussions tenues avec plusieurs chefs de 
regroupements, le Comité a relevé certaines leçons retenues et des 
conseils connexes.

Le conseil de direction du Centre  
de recherche et d’innovation de  
Vineland (CRIV) joue un rôle 
prépondérant dans la gouvernance, 
les compétences et les idées  
servant d’assise aux réseaux de  
relations d’interdépendance entre 
les sciences, l’industrie et les  
consommateurs.

Le conseil donne les moyens  
d’élaborer un nouveau modèle de  
R et D en agriculture qui n’est ni  
privé ni public, mais qui constitue un 
virage radical par rapport aux modèles 
descendants précédents qui sont 
associés aux gouvernements et aux 
associations de producteurs.  
On attribue à l’interdépendance 
découlant des spécialistes du conseil 
la gouvernance qui oriente la structure 
ouverte et responsable du CRIV – une 
structure indispensable à l’innovation.

Source : Centre de recherche et  
d’innovation de Vineland, présentation 
au Comité de l’innovation en  
agriculture, février 2013.

2 Mintz, Jack et Duanjie Chen. 2012 Annual Global Tax Competitiveness Ranking – A Canadian Good News Story,  
The University of Calgary’s School of Public Policy, 2012.
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4.1.1.  Le gouvernement, le milieu universitaire et l’industrie doivent définir clairement les rôles et 
instaurer une gouvernance ou des structures officielles et engagées (p. ex. conseils de direction). 
Les producteurs doivent siéger sur les conseils d’administration afin de veiller à ce que les 
stratégies d’innovation soient harmonisées avec les besoins de l’industrie et du marché.

4.1.2.  Le gouvernement et l’industrie doivent étudier des moyens de créer un cadre de financement 
à plus long terme et plus stable et des ententes administratives meilleures pour permettre 
l’établissement de collaborations complexes et fructueuses. L’industrie devrait penser à 
mettre en œuvre des modèles de financement à long terme comme les structures de retenue à 
la source. Le gouvernement doit fournir un financement plus prévisible tout en offrant une 
certitude aux projets pluriannuels.

4.1.3.  Il est nécessaire de briser la mentalité de cloisonnement. Les collaborations entre les secteurs 
public et privé entraînent un nouveau modèle opérationnel fondé sur des réseaux qui sont 
liés par l’intermédiaire d’un éventail de contrats et de projets. Ces collaborations plus complexes 
font appel à tous les intervenants le long de la chaîne de valeur au départ (cela permet d’éviter 
la fragmentation dans l’ensemble du pays et de soutenir la création de la masse critique) et dans 
toute la filière de l’innovation, de la R et D à la commercialisation.

4.1.4.  Les risques et les récompenses doivent être répartis de façon équitable entre les intervenants 
qui ont des objectifs communs, jouent un rôle actif et partagent les pouvoirs, les risques, les 
responsabilités, la responsabilisation et les avantages. En principe, les risques doivent être 
soutenus par la partie qui est la plus apte à les gérer. 

4.1.5.  Les partenariats doivent refléter une harmonisation, entre les priorités de l’industrie et les 
niveaux de financement, permettant une approche plus coordonnée et plus stratégique en 
matière de financement de la R et D. Une telle approche vise à remettre constamment en 
question les sciences afin d’évaluer leur efficacité de traiter les plus grandes priorités de 
l’industrie et d’assurer que les investissements engagés contribuent à la création de la valeur 
maximale. La création d’une boucle de rétroaction entre les scientifiques et les utilisateurs 
finaux (p. ex. les distributeurs, les détaillants et les services aux entreprises) est indispensable 
pour mieux cerner les priorités de recherche qui mèneront au développement de produits et 
de procédés commercialisables.  

4.1.6.  Les droits de propriété intellectuelle DPI doivent être gérés de façon efficace lorsque des 
ententes adéquates conclues entre des partenaires protègent la propriété intellectuelle et 
maximisent les avantages des initiatives conjointes de R et D. Les DPI permettent également 
aux partenaires de gérer ce qui découle de leur alliance et définissent les limites des droits du 
partenariat à l’égard des technologies. 

4.1.7.  Les gouvernements, le milieu universitaire et l’industrie doivent favoriser le perfectionnement 
professionnel lorsqu’il y a des perspectives de carrière actuelles et futures dans le secteur 
pour éviter une pénurie de main d’œuvre qualifiée et un exode du capital financier et une 
perte du savoir faire. 
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4.1.8.  Le gouvernement, le milieu universitaire et l’industrie doivent étudier des moyens d’élaborer 
des mécanismes efficaces en matière de transfert des connaissances et de communication. 
Les collaborations fructueuses entre les secteurs public et privé sont très efficaces en ce qui 
concerne la diffusion des résultats à l’intérieur de leurs réseaux, la communication de leurs 
réussites et la démonstration d’une saine gestion pour attirer les investisseurs.

4.1.9. Les gouvernements, le milieu universitaire et l’industrie doivent élaborer des modèles et des 
mesures d’évaluation du rendement afin d’évaluer l’efficacité des programmes, de mesurer 
les progrès quant à l’atteinte des objectifs, d’améliorer la responsabilisation et de produire des 
résultats qui sont essentiels pour assurer un financement continu et attirer des investissements.

4.2 Sommaire des discussions du Comité

Les grappes, véritable modèle de collaboration 

La mise au point de modèles durables de financement de la R et D est un défi que les dirigeants 
du secteur doivent satisfaire pour soutenir complètement le potentiel de l’industrie agricole et 
agroalimentaire du Canada. Cela est d’autant plus important que la R et D est essentielle à la 
compétitivité soutenue du secteur, et qu’il faut tenir compte des investissements qu’engagent les 
concurrents du Canada. 

En ce qui concerne le risque d’érosion de la capacité de recherche et de son financement à long terme, 
nous avons discuté de plusieurs modèles de collaboration. Les efforts collectifs déployés par les 
gouvernements, le milieu universitaire et le secteur privé sont essentiels pour promouvoir l’innovation 
dans la chaîne de valeur et à toutes les étapes dans la filière de l’innovation (de la recherche à la mise 
en marché). Même aux premiers stades des activités de R et D, l’établissement de partenariats entre 
l’industrie, le milieu universitaire et le gouvernement est indispensable pour inculquer un esprit de 
collaboration et un sens de la commercialisation rapide. Les grappes sont perçues comme un modèle qui 
incite les organismes à mobiliser et à coordonner les efforts d’une masse critique de capacité scientifique 
et technique dans l’industrie, le gouvernement et le milieu universitaire afin de respecter les stratégies et 
les priorités du secteur qui s’harmonisent aux demandes du marché et des consommateurs. 

Les membres du Comité ont souligné l’importance des partenariats public-privé-producteurs (P4) dans 
la recherche préconcurrentielle en agriculture, en tant qu’ingrédient clé d’un climat d’investissement 
vigoureux. On a expliqué aux membres du comité que le Canada pourrait mieux tirer parti de tels 
partenariats à l’étape préconcurrentielle en entreprenant, par exemple, de la recherche sur le blé avec des 
partenaires internationaux. En outre, les chefs de file du secteur ont été fortement incités à se tourner 
vers la R et D dans le domaine de la santé/pharmaceutique afin de trouver des façons d’améliorer 
l’utilisation et l’efficacité des partenariats public-privé-producteurs, ce qui rehausserait l’attrait global du 
Canada en tant que destination d’investissement. 

En outre, plusieurs défis fondamentaux et de durabilité ont été relevés : en général, cela prend quinze 
ans avant qu’un partenariat public privé producteurs (P4) représente une source de revenus de rechange 
importants (ce qui entraîne une dépendance à long terme face aux deniers publics), la nécessité d’abolir 
le fonctionnement en silos et de créer de nouveaux modèles opérationnels fondés sur les réseaux, liés par 
l’intermédiaire d’un éventail de contacts et des projets. Aussi, les P4 doivent coexister avec les structures 
de recherche traditionnelles et par conséquent se faire concurrence pour les mêmes ressources limitées.
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Avantages des partenariats et de la collaboration 

Les entreprises créent des réseaux et y adhèrent afin de saisir les débouchés du secteur qui répondent 
aux demandes du marché et des consommateurs, et enfin pour accroître leur rentabilité et leur 
compétitivité. Les grappes agricoles virtuelles et physiques offrent de nombreux avantages, notamment 
leur capacité à :

•	 accroître la productivité et l’efficience en constituant une masse critique de compétences et en 
permettant l’accès aux intrants, aux employés, aux renseignements, aux établissements et aux  
« biens publics » spécialisés, comme les programmes et les établissements de formation;

•	 être un instrument qui permet de canaliser de façon efficace les fonds publics afin d’accroître la 
compétitivité du secteur;

•	 créer un environnement propice à la coopération entre les entreprises; 

•	 promouvoir l’innovation plus rapide par la coopération de plusieurs établissements et intervenants 
dans la recherche, la création de connaissances et la diffusion des pratiques exemplaires; 

•	 faciliter la commercialisation en créant plus de débouchés pour les nouvelles entreprises et de 
nouveaux secteurs d’activité;

•	 élaborer de nouvelles pratiques de production et accélérer le transfert des technologies; 

•	 fournir le talent, les mentors et l’expertise en gestion, et faciliter la création de liens aux chaînes 
de valeur mondiales.

En particulier, les grappes physiques, les nœuds d’innovation 
régionaux, les incubateurs et les accélérateurs peuvent contribuer à 
créer des entreprises et à faciliter la diffusion des connaissances,  
le transfert des technologies et l’innovation.

En assurant un soutien indirect aux entreprises, les grappes de 
recherche attirent également l’investissement intérieur et étranger, car 
les investisseurs sont plus susceptibles d’investir dans des entreprises 
exploitées à l’intérieur de grappes régionalisées.

Partenariats public-privé-producteurs (P4) :  
Le présent et l’avenir

Les P4 servent de structure et de processus qui permettent aux 
associations de producteurs de financer et de diriger la R et 
D et la commercialisation des technologies, et représentent le 
nouveau modèle opérationnel scientifique qui intègre le transfert 
des technologies dans les projets et les programmes plutôt que 
dans un système descendant. La compétitivité internationale, les 
régimes commerciaux mondiaux, les technologies et la situation 

Les apports bénéfiques de la 
grappe agroscientifique du bœuf 
sont les suivants :

•	 harmonisation des plus 
importants bailleurs de fonds 
du gouvernement (AAC) et de 
l’industrie (Conseil de recherche 
sur les bovins de boucherie 
[CRBB] et Alberta Beef 
Producers [ABP]).

•	 amélioration de la collaboration 
entre les bailleurs de fonds et les 
chercheurs.

•	 mise de l’accent sur les chefs 
de file de l’industrie pour 
l’établissement d’un « portefeuille 
de recherche », dont le but est 
de donner suite à un ensemble 
de résultats de recherche clés, 
et non pas seulement à un 
ensemble de projets;  

•	 renforcement des capacités 
dans des secteurs critiques;

•	 accent sur le transfert des 
technologies.

Source : Conseil de recherche sur les 
bovins de boucherie, présentation au 
Comité de l’innovation en agriculture, 
juin 2013.



- 20 -

démographique ont créé les conditions nécessaires à ce nouveau modèle opérationnel en agriculture 
et en agroalimentaire. Ce modèle peut lier la R et D aux producteurs, aux transformateurs et aux 
consommateurs d’une façon qui dépasse les capacités des secteurs public et privé à structure verticale. 

Analyse des capacités du secteur de la R et D 

Une meilleure connaissance des capacités du secteur se traduira par une utilisation plus fructueuse des 
ressources actuelles et futures et pourrait accélérer le transfert et l’adoption de nouveaux produits, 
pratiques, technologies et procédés novateurs dans tout le secteur. En outre, une analyse contribuerait 
à relever les lacunes et les domaines qui peuvent être ciblés en vue d’augmenter l’efficacité et les 
possibilités stratégiques. C’est pourquoi le Comité approuve l’analyse des capacités (programmes, 
infrastructure et personnel hautement qualifié au sein du gouvernement, du milieu universitaire et de 
l’industrie) qui est en cours à AAC. Les renseignements obtenus seront utiles à l’élaboration d’une 
orientation stratégique commune au gouvernement et à l’industrie, et faciliteront l’établissement de 
priorités afin de promouvoir l’innovation dans le secteur.  

En tant que membres d’un Comité représentant l’industrie agricole et agroalimentaire, nous 
reconnaissons que le secteur est diversifié et que les exigences et les capacités en matière d’innovation 
des intervenants ne sont pas toutes les mêmes. C’est pourquoi nous tenons vivement à déterminer 
les capacités du secteur, aussi bien les atouts que les possibilités (« quoi », « avec qui », « où » et 
« comment » dans les provinces et le milieu universitaire) afin de se concentrer sur les atouts et les 
perspectives agricoles du Canada qui concordent avec les grandes priorités.

5.1 Thème : la culture entrepreneuriale

En se basant sur les discussions relatives à la culture entrepreneuriale du Canada, le Comité a formulé 
les conseils suivants :

5.1.1.  Un inventaire des sources d’information actuelles sur les marchés et les consommateurs doit 
être établi afin de communiquer l’information aux différents secteurs. 

5.1.2.  Les études de marché et de consommation doivent être à l’avant-scène du continuum de  
l’innovation pour appuyer des décisions d’investissement en matière de R et D qui satisfont 
aux demandes des marchés d’utilisation finale et à celles des consommateurs. 

5.1.3.  Les chefs de file du secteur doivent continuer d’attirer dans le secteur de l’agriculture à la fois 
des innovateurs avertis et de jeunes entrepreneurs, car les ressources humaines sont l’atout le 
plus important de l’innovation. 

5.1.4.  Les gouvernements et l’industrie devraient travailler ensemble pour élaborer des options 
permettant d’augmenter la sensibilisation par rapport au taux de rendement sur la recherche 
agricole et de sensibiliser davantage la communauté du capital de risque sur le potentiel de 
l’innovation inexploitée qui existe au sein du secteur.

5.1.5.  Les chefs de file de l’industrie, soutenus par les gouvernements et le milieu universitaire, 
devraient utiliser mieux les mesures d’innovation pour démontrer la création de la valeur 
issue de l’innovation.
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5.1.6.  Les chefs de file de l’industrie doivent travailler de concert avec le milieu universitaire pour 
déterminer et développer les compétences et les capacités requises pour la création d’équipes 
de gestion qui peuvent intégrer parfaitement les nouveaux modèles opérationnels.  

5.1.7  Les chefs de file de l’industrie doivent être encouragés à innover dans tous les domaines de 
la compétitivité, y compris l’innovation organisationnelle, en créant un environnement de 
soutien pour le leadership et la prise de risques et en mettant en place la gouvernance et les 
autres structures qui favorisent l’innovation. 

5.1.8.  Il faudrait promouvoir la culture scientifique pour rehausser la visibilité de l’agriculture 
moderne. 

5.2 Sommaire des discussions du Comité

L’existence d’une culture entrepreneuriale est décisive pour encourager l’innovation et l’adoption rapide 
des nouveaux produits, des nouvelles pratiques, des nouveaux processus et des nouvelles technologies 
qui se révèlent nécessaires à un secteur concurrentiel et durable. Les individus sont essentiels à 
l’innovation, mais les connaissances qu’ils possèdent ne sont pas suffisantes pour pouvoir traduire la 
recherche en innovation. Ils doivent avoir la motivation et la capacité à saisir les débouchés favorables 
grâce au bassin de connaissances offertes. Le succès des entrepreneurs est tributaire de nombreux 
facteurs, notamment la disponibilité des marchés, ainsi que des ressources humaines et financières, 
pour leur permettre la coordination nécessaire afin de tirer profit d’un débouché. Ces facteurs incluent 
également une culture des affaires qui favorise et soutient l’entrepreneuriat.

Attitude : un élément important  

Le Comité a été informé de l’importance de l’« attitude » à avoir et de la mesure dans laquelle elle 
est importante dans une culture entrepreneuriale, plus que la technologie ou la logistique ou qu’être 
doté des processus les plus efficaces en matière d’innovation dans le secteur. Les entrepreneurs qui ont 
une bonne attitude croient fermement en la responsabilisation concernant leur propre entreprise et se 
considèrent comme une partie intégrante d’un système interconnecté. Cette affirmation est d’autant plus 
pertinente pour les chaînes de valeur efficaces où chaque individu reconnaît qu’aucun d’entre eux ne 
peut fonctionner sans tenir compte des répercussions des actions de chacun sur l’ensemble de la chaîne. 
La croyance que chaque maillon de la chaîne de valeur affecte la chaine dans son ensemble renforce la 
connectivité, facilite le plus possible les « façons de faire les choses » et permet de relier chaque maillon 
de la chaîne, du producteur au consommateur final.

La capacité de gestion appropriée est un complément à la bonne attitude. Les conférenciers experts 
estiment que l’une des plus grandes difficultés sur le plan de l’innovation est celle d’intégrer de façon 
harmonieuse les nouveaux modèles opérationnels dans ceux qui sont en vigueur. Ils sont d’avis que 
même si l’innovation au Canada est vigoureuse, il peut se révéler difficile de trouver le groupe de gestion 
approprié susceptible de faire passer une idée innovatrice à l’étape suivante, c.-à-d. de passer du groupe 
de gestion responsable de l’innovation initiale à un autre qui évolue en fonction de la dynamique 
changeante du marché. Il a été souligné aussi que les entreprises doivent ajuster de façon continue 
et harmonieuse le modèle opérationnel et les individus alors qu’ils traversent différentes étapes du 
processus d’innovation. 
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Changement d’attitude dans le secteur agricole 

On assiste à une évolution de la philosophie des premiers utilisateurs, dont découle une évolution des 
mentalités, qui ne sont plus exclusivement « axées sur la production », mais qui cherchent à comprendre 
la demande des marchés et des consommateurs. Le défi que doit relever le secteur est de faire adopter 
cette philosophie à la fois au niveau de la production primaire et de la transformation. 

Compte tenu de l’importance accrue que l’on attache à la compréhension des marchés et à la demande 
des consommateurs, la diffusion de renseignements sur les marchés et les consommateurs revêt une 
importance névralgique pour faire avancer l’innovation dans le secteur. Le Comité a reçu des conseils 
d’experts indiquant que l’étude de marché doit être à l’avant scène du continuum de l’innovation afin 
de guider les décisions d’investissement en matière de R et D qui cadreront avec le marché d’utilisation 
finale et les demandes des consommateurs. D’après les discussions que nous avons eues avec le Comité, 
l’accès à ces renseignements semble inégal dans le secteur.

Sensibilisation à l’agriculture

Pendant des décennies, le secteur agricole et agroalimentaire n’a pas réussi à retenir l’attention des 
entrepreneurs, des investisseurs et des jeunes (contrairement au secteur de la haute technologie), mais 
cela pourrait changer maintenant que les marchés agricoles se renforcent et les opérations agricoles et 
alimentaires sont de plus en plus modernisées et font appel à la haute technologie, sans oublier la prise 
de conscience accrue du rôle central de l’agriculture dans « l’alimentation mondiale ». Le besoin de 
mieux gérer nos ressources naturelles fera également l’objet d’un examen attentif.

Les chefs de file du secteur doivent maintenir leurs efforts pour attirer dans le secteur de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire à la fois des innovateurs avertis et de jeunes entrepreneurs, car les ressources 
humaines sont l’atout le plus important de l’innovation. Selon les spécialistes, il faudrait promouvoir 
une culture novatrice dès le début de la génération suivante par l’entremise de programmes d’études 
primaires et secondaires ainsi que de programmes d’études universitaires pour que nous disposions de 
très bons candidats qui étudient en vue d’obtenir un doctorat en sciences agricoles dans nos universités. 

Pour remédier au problème du sous-investissement du secteur privé, les membres parlent du besoin 
d’accroître la sensibilisation à l’égard du rendement des investissements en provenance de la R et D. Il 
faut promouvoir la création de valeur et le succès pour attirer davantage d’investisseurs du secteur privé.
Les taux de rendement de la recherche agricole portant sur certaines cultures se situent entre 30 % et  
50 %, ou plus. Selon plusieurs rapports, l’indice de rentabilité moyen est de l’ordre de 20 pour 13. 
Ces taux de rendement élevés sont conformes à ceux des études internationales. Même si les taux de 
rendement sont élevés, l’innovation fait encore l’objet d’un sous-investissement. Une sensibilisation plus 
grande aux avantages de l’innovation et aux dividendes qu’elle peut payer est recommandée.

 

3 Gray, Richard et Stavroula Malla. The Rate of Return to Agricultural Research in Canada.  
Canadian Agricultural Innovation Research Network, 2007. 
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Sommaire des taux de rendement de la R et D en agriculture fondés sur la  
documentation canadienne

Bien que ces taux de rendement élevés indiquent que la R et D canadienne en agriculture génère une 
valeur très élevée, ils sont également une indication de sous investissement important.

Les membres étaient préoccupés par le fait que le secteur du capital risque perçoive certains facteurs 
de risque distincts, et qu’il manque de sensibilisation sur le plan du secteur agricole et du taux de 
rendement de l’investissement. 

Importance des mesures de l’innovation et de l’analyse comparative

Le Comité a discuté de l’importance de recourir à l’analyse comparative comme outil permettant de 
déterminer les forces, les faiblesses et les débouchés susceptibles de contribuer au positionnement 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire canadiens sur l’échiquier mondial de l’innovation. Il 
encourage fortement l’amélioration des mesures de l’innovation et le recours à l’analyse comparative 
pour comparer le rendement du Canada à celui de ses meilleurs concurrents (p. ex. systèmes de 
réglementation, systèmes d’innovation et coût des systèmes de production). En s’inspirant des modèles 

SECTEUR RÉSULTATS
IR : indice de rentabilité

Blé 
(Scott et al., 2005)

Rendements des producteurs découlant du prélèvement de la Western 
Grain Research Foundation (WGRF) : IR de 4,40 $

Porc
(Thomas et al., 2001)

Rendements sociaux découlant uniquement de la recherche fédérale : 
IR de 22,40 $ 
Rendements sociaux attribuables à l’ensemble de la recherche  
canadienne : IR de 6,40 $ 
Rendements sociaux découlant de l’ensemble de la recherche  
canadienne et des retombées : IR de 6,6 $

Légumineuses 
(Gray R.et al., 2008)

Rendements totaux des producteurs découlant du prélèvement des  
Saskatchewan Pulse Growers (SPG) : IR de 27,80 $

Rendements sociaux totaux découlant de l’ensemble des dépenses  
du SPG : IR de 24,60 $

Bœuf  
(Cranfield J., 2010)

Rendements des éleveurs de bétail découlant du prélèvement national 
pour les activités de recherche et de commercialisation : IR de 9 $.

Rendements des éleveurs de bétail canadiens découlant du prélèvement 
national pour la recherche uniquement : IR de 46 $.

Source: Research and Analysis Directorate, AAFC
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d’innovation d’autres pays, le Canada peut éviter certains des obstacles nuisant à l’innovation.  
Les principaux points où l’analyse comparative peut aider le secteur à mieux comprendre les problèmes 
de compétitivité par rapport à nos concurrents comprennent notamment les suivants :

•	 Les mesures que d’autres pays mettent en place pour créer une culture d’innovation  
(régimes/incitatifs fiscaux qui favorisent l’innovation dans le secteur agricole et agroalimentaire).

•	 Les différences entre les systèmes de réglementation du Canada et ceux de ses concurrents.

•	 La capacité d’innovation actuelle du Canada et les domaines dans lesquels il a un avantage  
comparatif.

•	 La définition d’un plus vaste éventail de mesures de l’innovation afin que l’on puisse évaluer les 
résultats au fil du temps (p. ex. rendement des investissements et création de la valeur).

Selon un sondage réalisé par le Conference Board du Canada, après le manque de fonds, l’obstacle 
le plus grand nuisant au financement est le manque de mesures et d’une analyse comparative qui 
permettent d’illustrer la valeur de l’innovation4. Le sondage a révélé que près de 47 % des entreprises 
ne sont pas dotées d’un processus officiel de gestion de l’innovation. Les entreprises qui le sont affichent 
de meilleurs résultats (pour une hausse de recettes sur cinq ans) que celles qui ne le sont pas. Environ 
40 % des entreprises ne mesurent pas du tout le rendement en matière d’innovation, 30 % d’entre elles 
utilisent un petit nombre de mesures de l’innovation et moins de 8 % d’entre elles ont recours à entre 
six à huit mesures dans le cadre d’une gestion de l’innovation fondée sur les mesures. 

Le Comité est d’avis que le recours à des mesures est d’une importance capitale pour la création 
d’une culture entrepreneuriale et que les entrepreneurs peuvent mieux gérer ce qui est mesuré et 
agir en fonction des résultats. À l’heure actuelle, le recours à des mesures et à l’analyse comparative 
qui permettent de démontrer les avantages de l’innovation fait défaut, et même si cette constatation 
s’applique plus à la transformation des aliments qu’à l’agriculture, les producteurs ont tendance à 
attendre et à adopter des produits, des processus, des pratiques et des technologies novateurs à un 
rythme plus lent que leurs concurrents d’autres pays.

Mise au défi du secteur de lutter contre la désinformation

Les membres se sont demandé si une sensibilisation accrue et plus de renseignements au sujet de 
l’agriculture moderne, comme la biotechnologie agricole, le traitement par irradiation des aliments, les 
nouvelles techniques de sélection des végétaux, ainsi qu’au sujet de la réglementation de ces aspects au 
Canada, feront que les consommateurs comprendront mieux ces technologies fondées sur des principes 
scientifiques éprouvés. 

Les membres du Comité ont souligné le rôle important que la culture scientifique peut jouer dans 
l’instauration d’une culture entrepreneuriale et d’un climat d’investissement favorables et sont 
préoccupés par ce qui semble être l’élargissement du fossé entre les régions urbaines et les régions 
rurales pour ce qui est de comprendre le besoin de technologies agricoles modernes, comme les 
pesticides et la biotechnologie. 

 4 Good, Bruce. The State of Firm-level Innovation in Canada, Conference Board du Canada, 2013. 
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ANNEXE A 

PROBLÈMES DE RÉGLEMENTATION SYSTÉMIQUES QUI NUISENT À 
L’INNOVATION DANS LE SECTEUR

Définition du rôle du gouvernement dans l’évaluation de l’efficacité

Dans le cadre du budget de 2012, il a été décidé que l’ACIA continuerait de vérifier l’innocuité des 
engrais et des suppléments, mais ne réglementerait plus leur efficacité et leur qualité. Le fait de réduire, 
voire d’éliminer, la surveillance gouvernementale de l’efficacité des produits et de laisser aux forces du 
marché le soin de retirer du marché les produits de faible qualité pourrait accroître la souplesse, réduire 
les coûts et le fardeau administratif pour l’industrie, et simplifier le processus d’approbation pour 
réduire le délai de lancement de nouveaux produits. Toutefois, cela pourrait également signifier l’entrée 
de produits douteux et de produits étrangers de qualité inférieure dans le marché canadien. 

Par conséquent, un examen plus approfondi s’impose pour déterminer si la surveillance 
gouvernementale de l’efficacité des produits est nécessaire ou si on permet aux forces du marché 
d’établir les normes en la matière, sous réserve que l’industrie ait la capacité d’entreprendre des 
évaluations de la qualité. S’il est établi que le gouvernement doit se concentrer uniquement sur la 
vérification de l’innocuité de tels produits, il faudra alors définir clairement l’innocuité et l’efficacité. 

La surveillance gouvernementale de l’efficacité est toujours nécessaire pour les produits de 
consommation finale, bien qu’une surveillance moindre s’impose pour les produits utilisés en tant 
qu’intrants dans le cadre d’une fabrication ou d’une transformation ultérieures.

Au sujet de la réponse aux plaintes concernant le marché, même si le marché s’acquitte bien de 
cette tâche dans la plupart des cas en faisant appel à un mécanisme de résolution des différends, 
les organismes de réglementation doivent avoir un portail convivial permettant à l’industrie et aux 
consommateurs de déposer une plainte, en particulier dans le cas de produits étrangers mal étiquetés. 
Les organismes de réglementation doivent continuer de s’assurer de l’exactitude et de la véracité des 
allégations relatives au contenu des produits.

Réduction du fardeau réglementaire et amélioration de l’accès aux produits  
novateurs grâce à la collaboration en matière de réglementation et à l’harmonisation 
avec les partenaires clés

Le Conseil États-Unis-Canada de coopération en matière de réglementation a souligné l’importance 
de la collaboration en matière de réglementation et d’harmonisation afin de réduire le fardeau 
réglementaire et d’améliorer l’accès des producteurs canadiens aux produits novateurs. Le processus 
d’examen conjoint mondial de l’OCDE pour les pesticides agricoles constitue une pratique exemplaire 
de collaboration en matière de réglementation. 
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L’expression « examen conjoint » concerne le partage de l’évaluation du dossier d’un pesticide entre 
au moins deux pays. Les organismes de réglementation participants examinent le travail effectué 
par les évaluateurs principaux pour chaque discipline scientifique, et le produit final (idéalement une 
monographie complète ou les principaux composants de la monographie) sert de fondement aux 
décisions réglementaires de l’ensemble des pays qui participent (entre autres).

Les membres appuient le Centre de lutte antiparasitaire (CLA) d’AAC, qui a recours aux connaissances 
scientifiques pour améliorer les pratiques de lutte dirigée au profit de tous les Canadiens et de 
l’environnement. En particulier, le CLA contribue activement au projet de recherche interrégional 
numéro 4 (IR-4) du département de l’Agriculture des États-Unis (USDA) visant à maximiser les 
tolérances harmonisées dans le cas des pesticides des États-Unis et du Canada. La collaboration avec les 
responsables de ce projet, dans le cadre d’initiatives conjointes, se traduit par une économie importante 
des ressources (p. ex. réduction du nombre d’essais au champ et en laboratoire et diminution des 
délais pour la soumission et l’enregistrement) grâce au processus d’examen conjoint. Les décisions 
réglementaires concernant les nouvelles utilisations aux États-Unis et au Canada peuvent être annoncées 
presque de manière simultanée, ce qui est avantageux pour les producteurs de part et d’autre de la 
frontière. En outre, les tolérances harmonisées des États-Unis et du Canada et les limites maximales des 
résidus (LMR) contribuent à éliminer les obstacles au commerce.

Cette approche rend également possible également la soumission de nouveaux pesticides aux fins 
d’examen dans plusieurs pays sans faire de compromis quant aux normes de santé ou de sécurité. Même 
si cette approche n’est employée à l’heure actuelle que pour réglementer les pesticides, l’application de 
ce modèle dans d’autres domaines de la réglementation pourrait simplifier les processus d’approbation 
et permettre aux producteurs canadiens d’avoir accès en temps opportun aux mêmes produits novateurs 
de façon plus rapide.

Le Comité est d’avis qu’une harmonisation accrue est nécessaire pour que les producteurs canadiens 
puissent avoir accès aux produits novateurs en même temps que leurs concurrents. Si les organismes de 
réglementation sont tenus d’effectuer un examen de la sécurité avant d’autoriser l’entrée des produits 
dans le marché canadien, le temps requis pour avoir accès aux produits ne devrait pas être affecté.

Les membres disent souhaiter que les règlements canadiens soient comparés à ceux des principaux 
partenaires commerciaux et concurrents (par exemple, les termes et définitions communs, les exigences 
scientifiques).

Les membres du Comité reconnaissent que le changement peut s’imposer pour accroître l’harmonisation 
de la réglementation canadienne avec celle des partenaires commerciaux, mais ils estiment que cela 
devrait se faire de façon à donner à l’industrie canadienne un délai suffisant pour s’adapter.

Le Comité incite les organismes de réglementation d’élargir les occasions d’effectuer des examens 
conjoints, et lorsque c’est impossible, de mettre à profit les travaux déjà effectués dans d’autres pays 
dotés de systèmes de réglementation fiables. 
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Optimisation de l’utilisation des instruments pour accroître l’efficacité  
de la réglementation 

Le processus réglementaire est lent. D’ordinaire, pour modifier un règlement, il faut d’abord élaborer 
un autre règlement, ce qui peut prendre entre 18 et 24 mois. Cela peut retarder l’accès à de nouveaux 
produits et réduire la productivité et l’innovation. 

L’utilisation élargie d’outils de réglementation, comme l’incorporation par renvoi, peut contribuer à 
l’optimisation de l’efficacité du système réglementaire. L’incorporation par renvoi est une technique 
de rédaction juridique qui vise à incorporer du texte contenu dans une autre source dans une série de 
règlements, sans qu’il soit nécessaire de le reproduire mot pour mot. Elle facilite l’harmonisation avec 
les obligations internationales ainsi qu’avec les autres lois fédérales et les règlements provinciaux. Cette 
technique permet d’économiser du temps et des ressources tout en réduisant au minimum la nécessité 
d’effectuer des mises à jour fréquentes, ce qui signifie que l’industrie attend moins longtemps pour que 
les changements réglementaires entrent en vigueur.

D’une façon générale, les règlements axés sur les résultats sont considérés comme plus souples et 
novateurs du fait qu’ils permettent à l’industrie d’utiliser une plus grande variété de technologies ou de 
méthodes afin d’atteindre les résultats souhaités. Un règlement normatif définit précisément la façon 
de respecter une exigence, tandis que les règlements axés sur les résultats énoncent ce qui doit être 
atteint. Même si les règlements axés sur les résultats encouragent les entreprises à dépasser les exigences 
réglementaires minimales, les petites et moyennes entreprises (PME) penchent plutôt vers des règlements 
conventionnels plus normatifs et prévisibles. 

Les systèmes d’assurance de la qualité fondés sur les normes privées peuvent constituer une solution de 
rechange aux règlements publics, par exemple en ce qui concerne la durabilité écologique, le bien-être 
des animaux et d’autres caractéristiques fondées sur les valeurs exigées par certains consommateurs. Les 
gouvernements pourraient envisager le respect d’une norme privée lors de l’affectation des ressources 
d’inspection en vertu de systèmes d’assurance publics équivalents, ce qui pourrait améliorer l’efficacité 
de la réglementation. En outre, les organismes de réglementation pourraient reconnaître également que 
la conformité aux normes privées répond à certaines de leurs exigences, réduisant ainsi le fardeau que 
présente le respect des exigences multiples. 

Le Comité estime que les organismes de réglementation doivent utiliser les outils de réglementation les 
plus rapides et les plus appropriés (par exemple, l’incorporation par renvoi, les normes internationales 
et les règlements axés sur les résultats).

Les membres souhaiteraient que les gouvernements examinent la possibilité d’utiliser des normes privées 
et des systèmes d’assurance dans le processus de réglementation officiel et collaborent avec l’industrie à 
ce niveau. Les programmes, tel CanadaGAP, établissent des pratiques optimales qui devraient être prises 
en considération. 

CanadaGAP est un programme de salubrité des aliments qui s’adresse aux entreprises qui produisent, 
emballent et entreposent des fruits et des légumes. Il vise à aider à la mise en œuvre de procédures de 
salubrité des aliments efficaces dans les exploitations de produits frais. « Certification » est le terme 
qu’emploie le programme CanadaGAP pour valider le fait qu’une autorité compétente détermine que le 
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fournisseur est conforme à la norme et que son programme de salubrité des aliments est régulièrement 
mis à jour. Le processus de certification prévoit qu’un tiers vérificateur de l’organisme de certification 
visite l’exploitation, examine le(s) guide(s) sur la salubrité des aliments et les registres connexes, 
s’entretienne avec l’exploitant et le personnel ainsi qu’évalue la conformité de l’exploitation à la liste de 
vérification du programme CanadaGAP. Puisque la liste de vérification vise tous les groupes de cultures, 
les producteurs de cultures multiples peuvent faire certifier toutes leurs productions en une seule 
vérification. Ceux qui réussissent la vérification reçoivent leur certification dans le cadre du programme. 

La certification démontre que l’exploitation respecte un certain nombre de procédures visant à 
réduire au minimum les risques de contamination des produits. L’organisme de certification certifie les 
procédures et non les produits. Le vérificateur recueille les données permettant de prouver la mise à jour 
en continu du système de salubrité des aliments, plutôt que de n’obtenir qu’une « image instantanée » à 
un moment précis.

Le rôle du gouvernement du Canada doit être d’établir des normes minimales à respecter pour garantir 
la santé et la salubrité, et de vérifier les normes privées afin de veiller à ce que les exigences minimales en 
matière de santé et de salubrité soient respectées et que ces normes minimales s’harmonisent avec celles 
des partenaires commerciaux.

Maintien d’un système de réglementation scientifique sur l’évaluation  
de l’innocuité

D’une façon générale, avec les technologies nouvelles ou émergentes comme la biotechnologie agricole 
ou l’irradiation des aliments, le gouvernement du Canada applique une méthode scientifique à la 
prise de décisions réglementaires qui ne tient pas compte des facteurs socioéconomiques comme les 
répercussions sur les marchés intérieurs et internationaux. Cette méthode peut être résumée de la façon 
suivante :

•	 L’évaluation scientifique de l’innocuité est le rôle du gouvernement.

•	 L’industrie est la mieux placée pour prendre des décisions concernant le lancement de produits 
sur le marché en faisant participer les intervenants le long de la chaîne de valeur. 

•	 Les producteurs peuvent choisir les pratiques et technologies qui offrent les plus grands avantages.

Cette démarche a plusieurs avantages importants. Premièrement, elle garantit que les technologies 
nouvelles ne représentent aucun danger pour les personnes, le bétail et l’environnement. Deuxièmement, 
elle reconnaît que l’industrie, éclairée par les discussions de la chaîne de valeur, est la mieux placée 
pour évaluer la demande du marché et l’acceptation des nouvelles technologies. Troisièmement, elle 
permet aux producteurs de choisir les technologies et les systèmes de production qui sont sans danger 
et présentent des avantages clés (p. ex. rendement accru, coût des intrants moins élevé). Enfin, elle cadre 
avec la campagne internationale du Canada en faveur de méthodes scientifiques. 

Cependant, cette méthode ne fait pas l’unanimité, et certains demandent une réglementation fondée sur 
l’acceptation des produits par le marché ainsi que sur d’autres facteurs socioéconomiques. Certaines 
de ces demandes reposent, directement ou indirectement, sur le scepticisme à l’égard de la validité 
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des données scientifiques quant à l’innocuité de la technologie ou du produit en question, même 
lorsque des spécialistes ont établi que ces données sont très fiables. Certaines personnes ont soulevé 
des préoccupations sur la façon dont l’industrie pourrait mettre en œuvre certaines technologies. Par 
exemple, on affirme parfois que le point de vue de certains membres de la chaîne de valeur n’est pas pris 
en considération comme il se doit lorsque l’industrie prend des décisions relatives à la commercialisation 
ou à la mise en œuvre. En outre, il existe des préoccupations selon lesquelles les avantages potentiels 
pourraient ne pas toucher les consommateurs (p. ex. certains détracteurs du traitement par irradiation 
affirment qu’il peut servir de motif pour assouplir les pratiques générales d’hygiène au lieu d’améliorer 
la salubrité des aliments). L’opposition est souvent manifestée par des groupes d’intervenants ayant 
des préoccupations plus vastes concernant des technologies nouvelles (p. ex. technologie nucléaire, 
génie génétique) ou certaines pratiques employées à l’heure actuelle dans l’industrie agricole et 
agroalimentaire (p. ex. agriculture industrielle, additifs alimentaires). 

En revanche, de nombreux membres de l’industrie ont souligné l’importance de maintenir, voire même 
d’accroître, l’engagement du Canada à l’égard d’une approche scientifique. Selon eux, si l’approche 
relative à la réglementation dans ce domaine n’est pas gérée adéquatement, elle peut faire obstacle 
à l’augmentation des investissements en R et D et réduire le choix de produits alimentaires pour les 
Canadiens et l’accès de ces derniers à ces mêmes produits. Certains intervenants de l’industrie ont 
soutenu que le Canada risque de perdre des possibilités d’affaires et de développement de produits 
au profit des États-Unis. Malgré le solide engagement à l’égard de l’approche scientifique actuelle, 
certains membres de l’industrie ont préconisé l’adoption de stratégies favorisant la compréhension 
des consommateurs en ce qui a trait aux nouveaux produits, aux nouveaux usages et aux nouvelles 
technologies, dans le but de vaincre le scepticisme susmentionné.

Le Comité reconnaît pleinement la nécessité pour le Canada de conserver son régime de réglementation 
à fondement scientifique. Par la même occasion, il reconnaît qu’il faudrait expliquer et sensibiliser 
davantage les consommateurs vis-à-vis des nouvelles technologies. Les communications et les activités 
scientifiques sont nécessaires pour réfuter les mythes, et le Comité considère que les gouvernements 
peuvent jouer un rôle fondamental à cette fin.

Amélioration des interactions entre les organismes de réglementation  
et les entreprises touchées par les règlements

Les interactions entre les organismes de réglementation et les entreprises ont lieu en personne, au 
téléphone et, de plus en plus, en ligne. L’un des sujets les plus souvent abordés lors des consultations 
de la Commission sur la réduction de la paperasse avec les entreprises, qui visent à cerner les sources 
d’irritation découlant des règlements fédéraux, est l’exigence selon laquelle les organismes de 
réglementation doivent offrir un niveau de service attentif uniforme et faire preuve de professionnalisme 
lors de leurs interactions avec les entreprises. 

Les interactions entre les entreprises et les organismes de réglementation ont lieu tout au long du cycle 
de vie de la réglementation, de la délivrance des permis à la préparation de projets de règlements puis 
aux inspections et aux approbations ultérieures. Même si les entreprises admettent que les interactions 
avec les organismes de réglementation font partie du travail, elles s’attendent à recevoir un service 
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adapté à leurs besoins et à ce que des normes de services claires sans retard indu soient appliquées.  
Elles s’attendent en outre à ce qu’un délai raisonnable soit accordé à l’industrie pour qu’elle s’adapte 
aux nouveaux règlements ou aux modifications apportées à ceux ci.

Le Comité reconnaît le besoin d’accroître la transparence à l’égard de la réglementation, et la 
prévisibilité demeure un objectif clé; l’ACIA s’engage dans cette direction. Les membres sont satisfaits 
des efforts que l’ACIA déploie à l’heure actuelle dans ce domaine.

Contraintes propres aux petites entreprises en matière de conformité 

Pour différentes raisons, le respect des obligations réglementaires peut représenter nombreux défis 
pour les petites entreprises. Les obstacles potentiels à la capacité des petites entreprises à se conformer 
comprennent des limitations reliées aux ressources humaines, financières, techniques et temporelles. 
Même si les grandes entreprises peuvent faire appel à des spécialistes pour les aider à comprendre et 
à respecter les exigences législatives, les petites entreprises dépendent habituellement de l’information 
fournie par l’organisme de réglementation ou les associations industrielles. Dans le même ordre 
d’idées, il pourrait se révéler plus facile pour les grandes entreprises d’innover et d’adopter de nouvelles 
méthodes de production ou de transformation, tout en respectant la conformité, car elles possèdent les 
capitaux structurels et financiers nécessaires.

Les membres du Comité se prononcent en faveur des règlements axés sur les résultats plutôt que 
des règlements normatifs pour réduire le fardeau réglementaire pour les petites entreprises. Il estime 
également que l’exécution de la réglementation devrait permettre une certaine latitude lorsque 
l’industrie s’emploie à régler divers problèmes.

Les membres incitent également l’ACIA à reconnaître de façon explicite que les inspecteurs jouent un 
rôle de pédagogues, et non pas seulement des agents d’exécution.

Le Comité souhaiterait que les trois ordres de gouvernement travaillent de concert afin d’éviter le double 
emploi et les chevauchements dans les règlements.

Les membres déclarent également qu’il serait possible de simplifier les définitions concernant les 
allégations et les étiquettes.

Concept de nouveauté : un déclencheur réglementaire pour les végétaux à  
caractères nouveaux

Au Canada, les végétaux destinés à une dissémination dans l’environnement, à l’alimentation et à 
l’alimentation du bétail sont visés respectivement par la Loi sur les semences, la Loi sur les aliments 
et drogues et la Loi relative aux aliments du bétail. La création de nouveaux produits végétaux peut 
être assujettie à des exigences réglementaires en vertu de l’une ou plusieurs de ces lois. Le déclencheur 
réglementaire pour chacune de ces lois est la « nouveauté ». Toutefois, la définition de « nouveauté » 
diffère dans les trois lois, si bien que l’industrie a de la difficulté à savoir à quels règlements se conformer. 
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Le Canada est le seul pays qui utilise la « nouveauté » comme déclencheur réglementaire pour les 
végétaux; la plupart des autres pays utilisent le processus du génie génétique comme déclencheur de fait 
d’une surveillance réglementaire.

Les membres affirment qu’une définition uniforme de nouveauté s’impose pour que les parties prenantes 
de l’industrie comprennent l’applicabilité et les exigences en matière de conformité. En outre, le Comité 
est d’avis que l’approche adoptée par le Canada à l’égard de la « nouveauté » peut nuire à l’innovation. 
Pendant les délibérations du Comité, les membres ont indiqué qu’en raison de la façon dont le Canada 
applique la nouveauté, de nombreux exemples de produits ne sont pas approuvés au Canada, mais le 
sont dans d’autres pays. Le Comité estime qu’un examen approfondi du concept adopté par le Canada à 
l’égard de la nouveauté est par conséquent justifié. 
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ANNEXE B

Monsieur John Knubley  
Sous-ministre 
Industrie Canada 
235, rue Queen, 11e étage  
Ottawa (Ontario) K1A 0H5 
Canada 

Monsieur,

Les coprésidents du Comité de l’innovation en agriculture (CIA) vous écrivent aujourd’hui pour vous 
faire part des commentaires du CIA au sujet d’une stratégie fédérale des sciences et de la technologie 
(S et T) renouvelée. Le Comité souhaite également vous faire part de son appréciation à l’égard de la 
présentation de Robert Dunlop le 20 juin 2013 au sujet de cette initiative.

Nous sommes heureux que cette importante initiative fédérale soit lancée afin de renforcer et de stimuler 
l’innovation dans l’ensemble des secteurs. C’est avec plaisir que nous constatons qu’une perspective 
opérationnelle plus approfondie est considérée comme étant importante dans le cadre de la mise à jour 
stratégique. 

Le CIA a été créé en 2012 à la demande du ministre Gerry Ritz pour formuler des conseils sur la 
stimulation de l’innovation dans le secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits  
agro-industriels. Le Comité est composé d’innovateurs accomplis de partout au pays et œuvrant au 
sein d’un vaste éventail de sous-secteurs agricoles. L’un de ses principaux objectifs est d’accroître la 
rentabilité et la compétitivité du secteur. À cet égard, le CIA croit qu’il existe un lien entre ses travaux  
et les travaux de renouvellement de la stratégie fédérale des S et T. 

Au nom du Comité, nous souhaitons vous communiquer ses thèmes prioritaires en matière d’innovation 
et son point de vue en ce qui concerne la pertinence de la stratégie fédérale des S et T. 

Même si les ressources naturelles faisaient partie des priorités générales de la stratégie des S et T, 
l’agriculture, l’agroalimentaire et les produits agro-industriels ne faisaient pas partie des priorités 
subséquentes établies en 2008 par le Conseil des sciences, de la technologie et de l’innovation (CSTI). Le 
monde est en évolution. Les préoccupations à l’échelle internationale en ce qui concerne la sécurité de 
l’approvisionnement alimentaire et les ressources naturelles limitées, ainsi que les importants débouchés 
fortement axés sur la demande, changent la dynamique du secteur et attirent l’attention des innovateurs. 
Le Canada est en bonne position pour saisir les occasions qui s’offrent et surmonter les obstacles à 
l’innovation.

En 2011, l’industrie de la transformation des aliments était la plus importante industrie manufacturière 
au Canada, réalisant 16 % des expéditions manufacturières et générant 2 % du produit intérieur brut 
(PIB) national. De plus, cette industrie était l’employeur le plus important du secteur manufacturier, 
employant environ 290 000 Canadiens. Afin de demeurer concurrentiels à l’échelle internationale, 
les transformateurs d’aliments du Canada cherchent continuellement à cerner les nouvelles occasions 
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d’innover, notamment en lançant de nouveaux produits comme les aliments fonctionnels et les produits 
de spécialité, et dépendent des travaux de recherche et de développement (R et D) de pointe en vue de la 
commercialisation rapide. Le CIA considère que le renouvellement de la stratégie des S et T aiderait les 
transformateurs d’aliments à accéder aux meilleures connaissances scientifiques et technologiques afin 
de demeurer des chefs de file en matière d’offres commerciales. 

En outre, une importante transformation et une importante multiplication des débouchés se produisent 
à l’heure actuelle au sein du secteur, permettant ainsi aux intervenants du secteur de cerner les 
occasions de produire les matières premières employées par les secteurs de l’énergie et de la fabrication 
(production de carburants, de produits chimiques et de matériaux). L’essor du secteur de la bioéconomie 
offre l’occasion au secteur d’intégrer les chaînes de valeur non traditionnelles à divers endroits, par 
exemple les matières premières, les produits chimiques de base ou les produits intermédiaires. Pour 
saisir ces occasions, le secteur doit pouvoir accéder aux connaissances scientifiques nécessaires à 
l’établissement de solides plateformes de recherche et de développement. Le Comité est d’avis que 
le secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-industriels doit faire partie des 
principales priorités de la stratégie des S et T renouvelée. 

Le Comité a établi quatre thèmes aux fins de la promotion de l’innovation : la réforme de la 
réglementation; le climat d’investissement favorable à l’innovation et à la compétitivité; les 
collaborations public-privé ou les grappes d’innovation; l’adhésion nécessaire à la culture 
entrepreneuriale. Les commentaires ci-après sont fondés sur l’expérience au sein du secteur de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-industriels, mais ils s’appliquent également à 
d’autres secteurs économiques touchés par la stratégie des S et T renouvelée.

Réforme de la réglementation : Un cadre réglementaire moderne accroît la compétitivité, permet 
l’accès aux marchés et stimule la recherche et l’investissement. Toutefois, le système en vigueur est 
généralement perçu comme étant trop lent, imprévisible, coûteux et ne permettant pas l’accès à des 
intrants similaires à ceux des concurrents. En outre, les règlements désuets et trop normatifs limitent 
la capacité de l’industrie d’adopter de nouveaux processus, de nouvelles pratiques opérationnelles 
et de nouvelles technologies. La stratégie des S et T renouvelée pourrait viser à combler les écarts 
entre l’innovation et la réglementation et à mieux harmoniser les règlements fédéraux, provinciaux 
et municipaux afin d’alléger le fardeau administratif pour l’industrie. Les membres du Comité 
reconnaissent que la solution ne réside pas dans la simple abolition de règlements. Ils sont encouragés 
par les nombreux efforts de réforme déployés à l’heure actuelle par Santé Canada, l’ACIA et le CCR. 
La réforme de la réglementation doit être persistante, résolue, soutenue et agressive pour permettre aux 
investissements en S et T d’aboutir à la mise en marché. 

Climat d’investissement favorable à l’innovation et à la compétitivité : La stratégie des S et T, pour son 
orientation future, reconnaît le rôle du gouvernement en matière d’instauration d’un climat propice aux 
affaires et à l’investissement. Les membres du Comité reconnaissent également l’importance que la mise 
en place d’un environnement d’affaires favorable à la fois à l’innovation et à l’investissement joue un 
rôle clé dans les initiatives d’innovation menées par l’industrie. Afin d’accroître davantage la mise en 
marché, les membres du Comité sont d’avis qu’en plus de s’attaquer au problème du sous-investissement 
chronique, il faut aussi être attentif à d’autres facteurs non financiers inhérents à la mise en marché. 
Les gouvernements doivent offrir des programmes accessibles qui « évoluent au rythme des entreprises », 
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savoir bien combiner les politiques et les outils de programmes pour tirer parti des investissements privés 
et stimuler l’innovation sans créer de distorsions sur le marché ni biaiser les décisions d’investissement. 
Les membres du Comité ont formulé des solutions, notamment la nécessité de protéger efficacement 
la propriété intellectuelle (PI) pour stimuler l’innovation, et ont souligné que l’amélioration de la 
protection des obtentions végétales sera un pas en avant qui permettra au Canada de demeurer un chef 
de file mondial de l’innovation en agriculture. 

Les membres du Comité ont également soulevé l’importance d’établir des liens avec les programmes 
d’autres ministères gouvernementaux, comme le PARI du Conseil national de recherches du Canada. 
Ce programme pourrait aider encore davantage le secteur à avoir accès aux principaux services 
et aux fonds nécessaires en temps utile. Les membres du Comité ont également souligné le besoin 
d’harmonisation avec les programmes provinciaux. Le Comité est d’avis que tous les ordres de 
gouvernement et divers ministères fédéraux doivent s’employer à harmoniser les exigences en matière 
de demandes, à reconnaître mutuellement les évaluations faites avec toute la diligence voulue et à 
collaborer de manière plus proactive à l’évaluation des demandes qui touchent de multiples entités 
administratives et ministères. Une approche pangouvernementale permettrait de simplifier le processus 
de demande pour les intervenants du secteur, et de le rendre plus efficace, grâce à la réduction des 
chevauchements et à l’identification des lacunes en matière de R et D. 

Collaborations entre les secteurs public et privé : Les membres reconnaissent l’importance des 
collaborations public-privé dans l’élaboration de modèles de financement durables pour la R et D. Le 
Comité a discuté de plusieurs modèles de collaboration dans le cadre des efforts déployés pour régler le 
problème de l’érosion à long terme de l’infrastructure de recherche ainsi que de la capacité de recherche 
et de son financement. Le Comité est d’avis que la collaboration entre le gouvernement, le milieu 
universitaire et le secteur privé est un moyen efficace de stimuler l’innovation tout au long de la chaîne 
de valeur, soit de l’étape de la recherche à celle de la commercialisation. L’établissement de partenariats 
entre l’industrie et le milieu universitaire, même aux premières étapes des activités de R et D, est 
indispensable pour s’assurer que les investissements sont axés sur les consommateurs et le marché. Les 
grappes sont perçues comme des modèles qui incitent les organismes dirigés par l’industrie à mobiliser 
une masse critique de capacités scientifiques et techniques souvent fragmentées afin d’appuyer les 
priorités et les stratégies du secteur. Cette approche nécessite la solide gouvernance et les structures 
engagées de l’industrie, qui favorisent l’intégration et la collaboration en vue de cerner les débouchés et 
d’exploiter les économies d’échelle. 

La stratégie initiale des S et T visait à encourager l’établissement de partenariats en général. Le Comité 
recommande toutefois que le secteur privé soit considéré comme un participant essentiel aux grappes de 
recherche, aux réseaux et aux projets de collaboration, qui permettent tous d’accroître les liens au sein 
du système et de maximiser l’importante capacité d’innovation du Canada.

Adhésion nécessaire à la culture entrepreneuriale : Le Comité souhaite réaffirmer la pertinence 
de l’avantage entrepreneurial de la stratégie des S et T. L’entrepreneuriat stimule l’innovation et 
l’innovation stimule la croissance. Une solide culture d’entrepreneuriat est nécessaire pour encourager 
la recherche de nouvelles idées et de débouchés en vue d’améliorer la viabilité et la rentabilité 
des entreprises qui innovent. Le Comité a discuté de l’évolution de la philosophie des premiers 
utilisateurs, dont découle une évolution des mentalités, qui ne sont plus exclusivement « axées sur 
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la production », mais qui cherchent à comprendre la demande des marchés et des consommateurs. 
Compte tenu de l’importance accrue que l’on attache à la compréhension des marchés et à la demande 
des consommateurs, la diffusion de renseignements sur les marchés et les consommateurs revêt une 
importance névralgique pour faire avancer l’innovation dans le secteur. Néanmoins, les délibérations du 
Comité incitent à penser que l’accès à ces renseignements est inégal dans le secteur. 

Les membres sont d’avis que les chefs de file du secteur doivent continuer d’attirer dans le 
secteur de l’agriculture à la fois des innovateurs avertis et de jeunes entrepreneurs et de faciliter le 
perfectionnement de leurs compétences, car les ressources humaines sont l’ingrédient le plus important 
de l’innovation. Les membres ont discuté du fait que le milieu des affaires et les investisseurs de 
capital-risque pourraient percevoir certains facteurs de risques distincts en matière d’agriculture et mal 
connaître ce secteur.

En terminant, le Comité souligne de nouveau que l’agriculture d’aujourd’hui est un secteur moderne, 
novateur et tourné vers l’avenir. Il y a un nombre accru de débouchés en raison de la convergence 
des sciences de la vie (incluant la biotechnologie et les technologies propres) et du besoin d’examiner 
les enjeux mondiaux, notamment l’alimentation, la santé, l’eau et l’énergie. Le Canada est en bonne 
position pour profiter des nouveaux débouchés et relever les défis grâce à ses investissements en science 
et en technologie.

Le Comité attend avec impatience l’élaboration d’une stratégie de S et T renouvelée et continue de 
formuler des conseils et des recommandations du point de vue de l’industrie agricole et agroalimentaire.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.

 

Travis Toews, Coprésident  Suzanne Vinet, Coprésidente

c.c. L’honorable Gerry Ritz, C.P., député 
M. Timothy Sargent, sous-ministre délégué, Agriculture et Agroalimentaire Canada 
M. Robert Dunlop, sous-ministre adjoint, Industrie Canada
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Coprésidents du Comité et notices biographiques

Travis Toews, industrie du bœuf (Alberta) 
M. Toews est l’ancien président de la Canadian Cattlemen’s Association (CCA), une organisation au 
sein de laquelle il a exercé différents rôles depuis 2005. En plus d’être membre de la Table ronde sur la 
chaîne de valeur de l’industrie du bœuf d’AAC, M. Toews a présidé le Comité du commerce extérieur 
de la CCA et siégé au Comité des politiques et règlements nationaux sur l’agriculture et au Comité sur 
la création de valeur et la compétitivité. M. Toews a défendu avec vigueur les intérêts de l’industrie pour 
assurer la compétitivité de cette dernière sur la scène nationale et internationale et pour promouvoir 
l’innovation dans le secteur du bœuf. Il a comparu devant de nombreux comités du Parlement et du 
Sénat pour encourager le soutien de la recherche et développement et de l’innovation en vue de garantir 
la viabilité et la croissance à long terme de l’industrie canadienne du bœuf. Avant de se joindre au CCA, 
M. Toews était membre de son association provinciale, Alberta Beef Producers, et jusqu’en janvier 
2009, il était directeur de l’Alliance canadienne du commerce agroalimentaire (ACCAA). M. Toews et 
sa famille exploitent Melbern Holdings, une exploitation vache-veau dans le nord-ouest de l’Alberta. Il 
est un membre désigné de la Society of Management Accountants.

Suzanne Vinet, sous-ministre d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (de septembre 2012 à avril 2014) 
Mme Vinet travaille dans la fonction publique fédérale depuis 28 ans, où elle a occupé différents postes 
de haute gestion. Au cours des dernières années, elle a exercé les fonctions suivantes : sous-ministre, 
Développement économique Canada pour les régions du Québec (de 2010 à 2012); sous-ministre 
déléguée des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités (de 2009 à 2010); sous-ministre déléguée 
à Santé Canada (de 2007 à 2009); sous ministre adjointe, Politiques stratégiques, à Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (de 2005 à 2007). Mme Vinet a entamé sa carrière dans la fonction publique 
à Agriculture et Agroalimentaire Canada en 1984. Elle y a acquis une vaste expérience en matière 
d’élaboration de politiques et de liaison. Elle a occupé des postes à responsabilités croissantes plus 
particulièrement dans le domaine des politiques commerciales. Originaire de Vaudreuil, au Québec, 
Mme Vinet est diplômée de l’Institut de technologie agroalimentaire de Saint-Hyacinthe. Elle détient un 
baccalauréat ès arts (économie) de l’Université Wilfrid Laurier, à Waterloo, en Ontario, et a également 
fréquenté le Collège de la Défense nationale du Canada, à Kingston.

Membres du Comité et notices bibliographiques

Lloyd Affleck, industrie des légumineuses (Saskatchewan) 
M. Affleck est vice-président (Saskatchewan) et président du conseil d’administration de Canterra Seeds 
Holdings Ltd., une entreprise qui se spécialise dans les produits de semences contrôlées de canola à 
haut rendement et qui comprend une gamme polyvalente de différentes céréales, légumineuses et autres 
types de culture. M. Affleck est membre de la Table ronde sur la chaîne de valeur de l’industrie des 
cultures spéciales et a été un membre fondateur de la Western Marketing and Processing Association, 
ainsi que directeur de l’association Saskatchewan Pulse Growers de 2002 à 2008. Il a ensuite été 
nommé à un poste de représentant chez Pulse Canada, où il a rempli des mandats successifs de trois ans 
comme vice-président et président. M. Affleck pratique l’agriculture depuis 40 ans et il représente la 
troisième des quatre générations de son entreprise agricole familiale. Cette entreprise compte quelque 
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3 400 acres consacrées à la culture continue des céréales, des légumineuses et des oléagineux selon un 
régime de rotation de quatre ans. En 1993-1994, M. Affleck a fait partie d’un projet du gouvernement 
fédéral dans le cadre de l’Initiative sur les cultures spéciales et il a ensuite été membre et président du 
Programme d’initiative rurale visant les cultures spéciales. 

Shelley Doan, industrie du bétail et de la génétique (Ontario) 
Mme Doan est présidente de Trans World Cattle Company Ltd., une entreprise qui exporte des bovins 
laitiers canadiens partout dans le monde, notamment au Mexique, en Iran, en Corée, au Venezuela, 
au Maroc, en Chine et aux États-Unis. Il s’agit d’une entreprise familiale issue de Walker Dairy 
Sales, qui a démarré ses activités dans le Sud-Ouest de l’Ontario il y a près de 50 ans. Mme Doan 
participe activement à l’Association canadienne de l’industrie du bétail et de la génétique (ACIBG), 
une association commerciale nationale sans but lucratif qui représente les intérêts en matière d’accès 
au marché et de santé animale des personnes exerçant des activités liées à la vente, au service et à la 
promotion du bétail et de la génétique à l’échelle nationale et internationale. Ses membres collaborent 
en vue d’améliorer sans cesse l’industrie du bétail et de la génétique en fournissant des animaux vivants 
et des produits génétiques de grande qualité à des clients dans plus de 70 pays. Mme Doan est l’ancienne 
directrice et présidente de l’ACIBG et était en première ligne lorsque l’organisation a travaillé au 
rétablissement de l’accès des bovins canadiens aux marchés d’exportation des États-Unis et du Mexique.

David Fuller, industrie du poulet (Nouvelle-Écosse) 
M. Fuller est l’ancien président des Producteurs de poulet du Canada (PPC), poste qu’il a occupé depuis 
1999, au cours d’une période où l’industrie du poulet du Canada a dû relever certains des défis les plus 
difficiles de son existence. Il continue d’exploiter la ferme familiale dans la vallée de l’Annapolis, en 
Nouvelle-Écosse, qu’avait démarrée son père il y a 50 ans. Durant son mandat, M. Fuller a également 
contribué à l’engagement des PPC dans la recherche et l’innovation, y compris à la création du Conseil 
de recherches avicoles du Canada fondé en 2001 par les cinq organismes nationaux de production 
de volaille au Canada. M. Fuller a participé à différentes activités internationales dans le domaine 
du commerce et de l’agriculture, notamment aux réunions ministérielles de l’Organisation mondiale 
du commerce à Seattle, Hong Kong et Genève, à de nombreuses réunions des dirigeants agricoles 
du Groupe de Cairns, à des conférences de la Fédération internationale des producteurs agricoles 
ainsi qu’au Congrès mondial des producteurs de volaille. M. Fuller a joué un rôle déterminant dans 
l’élaboration stratégique de la vision des PPC et de son rôle au sein de l’agriculture canadienne.

Don Kenny, industrie des grains (Ontario) 
M. Kenny est l’ancien président fondateur et actuel directeur des Grain Farmers of Ontario (GFO), 
un organisme qui représente 28 000 producteurs ontariens de maïs, de soja et de blé, dont les cultures 
génèrent plus de 2,5 milliards de dollars de recettes à la ferme et plus de 9 milliards de dollars de 
retombées économiques. M. Kenny et sa famille exploitent une ferme centenaire depuis cinq générations 
à l’ouest d’Ottawa. Il a joué un rôle central dans le regroupement de trois groupes de producteurs au 
sein d’une même association. M. Kenny s’intéresse depuis longtemps à l’innovation et à la recherche. Il 
a d’ailleurs coprésidé la conférence des Partenaires dans l’innovation 2011 de l’Association canadienne 
du commerce des semences. Il a aussi grandement contribué à mettre sur pied la coalition Agriculteurs 
pour l’investissement en agriculture (AIA) dont font partie la Fédération des producteurs de cultures 



- 38 -

commerciales du Québec, les Grain Farmers of Ontario, le Conseil des grains de l’Atlantique et les 
Producteurs de grains du Canada. Comptant plus de 100 000 agriculteurs, cette coalition a été créée en 
2010 afin de répondre au besoin d’investissements plus importants dans la recherche agronomique. 

Shaun Moran, industrie des grains (Manitoba) 
Agriculteur de cinquième génération, M. Moran est le président de la Moran Commodities 
Corporation, qui se trouve à Portage la Prairie. M. Moran a acheté sa première exploitation agricole à 
l’âge de 17 ans et travaille dans le milieu agricole depuis ce temps. Aujourd’hui, il vit sur les terres de 
la ferme centenaire familiale et exploite cette dernière. Au début des années 1980, lorsque le prix du 
blé était faible, il a décidé de regarder au-delà de la culture traditionnelle des céréales et de s’intéresser 
à d’autres possibilités. M. Moran a développé une passion pour la commercialisation et a mis sur 
pied une entreprise familiale de cultures spéciales et a élargi la portée de ses activités en produisant 
des légumineuses et des épices qu’il exporte un peu partout dans le monde. L’entreprise a rapidement 
gagné en importance dans le commerce des épices, particulièrement du carvi et de la coriandre, en 
aidant l’industrie nord-américaine à devenir un exportateur net à l’échelle mondiale. M. Moran, qui 
a commencé son éducation dans une école à classe unique, a obtenu son diplôme à l’Université du 
Manitoba en figurant dans le palmarès du doyen.

Réjean Picard, industrie des cultures de serre (Ontario) 
Réjean (Rej) Picard est l’ancien président-directeur-général du groupe de sociétés de Westbrook 
Greenhouse Systems, situé à Grimsby, en Ontario. M. Picard est né et a grandi à St. Catherines, et il 
travaillait au sein du groupe de sociétés de Westbrook depuis 1975. Il est membre du sous comité sur 
l’agriculture de la région de Niagara, membre du groupe de travail sur l’agriculture du conseil régional, 
président de la The Ontario Greenhouse Alliance, président du McNally House Community Hospice 
à Grimsby, et membre du conseil d’administration de la conférence Seeley, qui se tient à l’Université 
Cornell, à Ithaca (New York).

Jim Thorne, transformation des aliments (Ontario) 
M. Thorne est le président-directeur général de l’entreprise Marsan Foods Limited, l’un des principaux 
fournisseurs de l’Amérique du Nord de repas congelés fabriqués sur mesure qui sont destinés à la vente 
sur les marchés de détail, de la restauration, du transport aérien et des soins de santé. L’entreprise a été 
nommée comme l’une des cinquante entreprises canadiennes les mieux gérées. Elle est en activité depuis 
1970 et est entièrement canadienne. Marsan Foods Limited réalise des ventes annuelles d’environ  
75 millions de dollars et compte 120 employés. M. Thorne cumule plus de 20 ans d’expérience dans le 
secteur de l’alimentation en Amérique du Nord. Auparavant, il a occupé des postes de direction chez 
les Aliments Maple Leaf, la Compagnie Campbell du Canada et Nabisco Ltd. Il a obtenu sa maîtrise 
en administration des affaires à l’Université Queen. Il siège au conseil d’administration des Fabricants 
de produits alimentaires du Canada. Il est également coprésident pour l’industrie de la Table ronde de 
l’industrie de la transformation des aliments d’AAC. M. Thorne a récemment accepté de coprésider 
le Comité consultatif Canada-Brésil sur l’agriculture, un mécanisme établi en 2006 pour échanger de 
l’information, faciliter le commerce et promouvoir la coopération économique et commerciale entre les 
deux pays.
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Bill Vanderkooi, transformation (Colombie-Britannique) 
Ancien producteur laitier, M. Vanderkooi est aujourd’hui le président-directeur général du Nutriva 
Group and Vitala Foods. Ce groupe d’entreprises élabore, fabrique et offre à l’échelle internationale 
des aliments sains, et il est le premier à mettre sur le marché des produits innovants dans la catégorie 
des produits laitiers et des œufs. En 2011, M. Vanderkooi a été choisi par ses pairs comme lauréat 
du prix de l’excellence en innovation dans le domaine de l’agriculture et de l’agroalimentaire de la 
Investment Agriculture Foundation of BC ainsi que comme lauréat du prix de l’innovation du temple 
de la renommée des BC Food Processors. En 2012, Vitala Foods s’est vu décerner le prix du meilleur 
nouveau produit pour ses œufs VitaD Sunshine lors du Grand Prix canadien des produits nouveaux. 
M. Vanderkooi collabore actuellement avec l’organisme Science World BC en vue d’améliorer le projet 
sur l’agrotourisme et l’éducation en matière de produits laitiers écologiques à Abbotsford. Il a étudié au 
Dordt College en Iowa avant de poursuivre ses études supérieures à la Michigan State University, où il a 
obtenu sa maîtrise en sciences animales.

David Vincent, industrie du porc (Québec) 
M. Vincent est administrateur à la Fédération des producteurs de porcs du Québec pour la région du 
Centre-du-Québec et conseiller municipal à Sainte-Séraphine. La Fédération des producteurs de porcs 
du Québec représente les intérêts de plus de 3500 producteurs de porcs. Les producteurs de porcs du 
Québec élèvent plus de 7,3 millions de porcs annuellement et génèrent des retombées économiques de 
plus de 1,25 milliard de dollars sur l’ensemble de la province. L’industrie du porc au Québec emploie 
quelque 19 800 personnes. M. Vincent a grandi sur la ferme familiale et travaille aujourd’hui au sein 
de l’entreprise familiale qui se spécialise en production porcine et qui comprend aussi 2 500 acres de 
terres en cultures de maïs et de soya. L’exploitation porcine compte 6 000 porcs ainsi que 450 truies. 
M. Vincent est diplômé de la Faculté des sciences de l’agriculture et de l’environnement au campus 
MacDonald de l’Université McGill.

Rick White, industrie du canola (Saskatchewan) 
M. White est directeur général de la Canadian Canola Growers Association (CCGA) depuis 2008.  
En 2003, il s’était joint à la CCGA à titre de directeur de l’élaboration des politiques et il s’occupait de 
l’élaboration des politiques nationales et des activités de défense des intérêts de l’organisation. Dans le 
cadre de ses fonctions actuelles, il est responsable de la gestion et des activités générales de la CCGA.  
Le canola est une réussite canadienne à laquelle la CCGA attribue directement l’innovation et l’adoption 
rapide de nouvelles technologies qui ont amélioré la rentabilité, la durabilité et la compétitivité; M. 
White a communiqué ce message à nombre de comités parlementaires chargés de dossiers agricoles. 
Durant sa carrière, il a occupé des postes à l’Université de la Saskatchewan, à la Commission 
canadienne du blé, à l’Agricore Cooperative Ltd. et à l’Association of Manitoba Municipalities. 
M. White possède un baccalauréat en sciences de l’agriculture ainsi qu’une maîtrise en sciences de 
l’Université de la Saskatchewan; il a fait une majeure en économie agricole dans le cadre de ses deux 
diplômes. Il continue de diriger et d’exploiter une partie de l’exploitation céréalière familiale dans le 
Sud-Est de la Saskatchewan.
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Brandle, Jim, président-directeur général, Centre de recherche et d’innovation de Vineland. The New 
Vineland, Better plants. Better Life. (Le nouveau Vineland. De meilleurs végétaux. Une meilleure vie.), 
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& Industry Reinvention (Débouchés à l’échelle mondiale, marchés en croissance et réinvention de 
l’industrie), 18 octobre 2013. 

Farn, Calla, vice-président, Affaires générales, relations publiques et gouvernementales, McCain 
Foods. Improving the Competitiveness of the Canadian Potato Industry (Améliorer la compétitivité de 
l’industrie canadienne de la pomme de terre), 18 octobre 2013.

Glover, Paul, sous ministre délégué, Santé Canada. Feuille de route de la réglementation pour les 
produits de santé et aliments (DGPSA), 11 février 2013.

Gooch, Martin, président-directeur général, Value Chain Management International. Agri-Innovators 
Committee (Comité de l’innovation en agriculture), 18 octobre 2013.

Good, Bruce, directeur général, Centre pour l’innovation en affaires. The State of Firm-level Innovation 
in Canada (État de l’innovation à l’échelle des entreprises au Canada), 18 octobre 2013.

Hepworth, Lorne, président, CropLife Canada. The Investment Climate for Plant Science Innovation 
(Climat d’investissement pour l’innovation en phytologie), 18 octobre 2013.

Howe, Nicole, analyste principale en matière de politiques, Direction générale des politiques 
stratégiques, AAC. Innovation Capacity Project on Canada’s Agriculture, Agri-Food and Agri-based 
Products Sector (Projet sur la capacité d’innovation pour le secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire 
et des produits agro industriels du Canada), 20 juin 2013.
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Mayers, Paul, vice-président associé, Programmes, Agence canadienne d’inspection des aliments.  
Update on Regulatory Modernization at the CFIA (Mise à jour sur la réforme de la réglementation à 
l’ACIA), 11 février 2013.

McDougall, John, R., président, Conseil national de recherches du Canada. Canadian Wheat Strategic 
Alliance (Alliance canadienne du blé), 11 février 2013.

Meredith, Greg, sous-ministre adjoint, Direction générale des politiques stratégiques, AAC. Strategic 
Approach to AAFC Benchmarking Activities (Approche stratégique concernant les activités d’analyse 
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Moritz, Rita, sous-ministre adjointe (à la retraite), Direction générale des programmes financiers pour 
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fédéraux), 11 février 2013.

Verner, Jenny, présidente, Specialty Seeds and Oils, Cargill Canada. Agri Innovators Committee  
(Comité de l’innovation en agriculture), 18 octobre 2013.

Zafirou, Margaret (à la retraite), chef, Direction générale des politiques stratégiques, AAC. Measuring 
Innovation in Canada’s Agriculture and Agri-Food Industry (Mesurer l’innovation dans l’industrie 
agricole et agroalimentaire du Canada), 20 juin 2013.
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